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● (1105)

[Traduction]
Le président (M. Kelly McCauley (Edmonton-Ouest, PCC)):

La séance est ouverte.

Bonjour à tous. Bienvenue à la 115 e réunion du Comité perma‐
nent des opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires
de la Chambre des communes.

Conformément à l'alinéa 108(3)c) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le lundi 5 février 2024, le Comité se réunit
pour examiner des questions liées au service postal dans les collec‐
tivités rurales et éloignées du Canada.

Je vous rappelle de ne pas placer vos écouteurs près des micro‐
phones, car cela provoque de la rétroaction acoustique qui risque de
causer des blessures.

Chers collègues, avant de commencer, je tiens à souligner le dé‐
cès d'un ami du Comité permanent des opérations gouvernemen‐
tales et des prévisions budgétaires, M. Jim Hopson. M. Jowhari
était avec nous lors de notre tournée pancanadienne au sujet de
Postes Canada, et M. Hopson était l'une des quatre personnes qui
ont rédigé le rapport Postes Canada à l'ère du numérique. Il a éga‐
lement comparu à plusieurs reprises devant notre comité au sujet de
Postes Canada. Il était également célèbre au sein des Roughriders
de la Saskatchewan, et il les a aidés à remporter la Coupe Grey. Je
voulais simplement mentionner le décès de M. Hopson et dire à sa
famille que nous le remercions des services qu'il a rendus à notre
comité.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins d'aujourd'hui.
M. Brisson et M. Yee se joignent à nous.

Je tiens à dire que je suis déçu que vous ayez choisi de ne pas
témoigner en personne à notre comité. J'espère qu'à l'avenir, Postes
Canada enverra des gens qui témoigneront en personne.

Je crois comprendre que l'un d'entre vous fera une déclaration
préliminaire de cinq minutes.

Allez‑y, monsieur Brisson.
M. Alexandre Brisson (vice-président, Opérations et ingénie‐

rie, Société canadienne des postes): Merci, monsieur le président.
[Français]

Je remercie le président et les membres du Comité d'avoir invité
Postes Canada à participer à la réunion d'aujourd'hui.

Je m'appelle Alexandre Brisson et je suis vice-président des opé‐
rations et de l'ingénierie. Je suis accompagné de M. Michael Yee,
qui est vice-président de la vente au détail et des services finan‐
ciers.

Avant de passer aux questions, j'aimerais aborder certains élé‐
ments importants pour faire une mise en contexte.

Postes Canada est fière de servir toute la population canadienne.
Nous livrons près de 6,5 milliards de lettres et de colis à presque
17,4 millions d'adresses au Canada.

La prestation de services postaux à tous les ménages et à toutes
les entreprises fait partie intégrante de notre mandat de base. Ce
mandat est défini dans la Loi sur la Société canadienne des postes
de 1985, qui a créé le système postal tel que nous le connaissons
aujourd'hui.

Nous accomplissons notre mandat en respectant les attentes de
service énoncées dans le Protocole du service postal canadien en vi‐
gueur depuis 2009.

Nous nous devons de servir l'ensemble du pays, y compris la po‐
pulation dans les régions rurales, éloignées et nordiques. Nous sa‐
vons que ces régions sont celles qui ont le plus besoin de nous.

Le service que nous offrons aux gens en région rurale est essen‐
tiel. Nous avons 3 211 bureaux de poste qui leur offrent des ser‐
vices. C'est 633 bureaux de plus que dans les secteurs urbains.

Nous transportons le courrier et les colis par camion, par train et
par avion. Cela représente plus de 280 vols par semaine, puisque
certaines régions sont accessibles uniquement par avion pendant
une grande partie de l'année.

À certains endroits, nous sommes le seul service de livraison dis‐
ponible. Comme les coûts de livraison sont plus élevés en région
rurale, certaines entreprises n'effectuent pas de livraisons dans ces
communautés. En fait, elles comptent souvent sur nous pour faire
leurs livraisons du dernier kilomètre.

Nous sommes un lien vital entre la population et les entreprises
de ces régions et le reste du Canada et du monde. Nous comprenons
pleinement cette responsabilité et nous l'assumons avec fierté.

Nous avons des équipes qui se consacrent au maintien et à l'amé‐
lioration du service lorsque c'est possible. Par exemple, l'an dernier,
nous avons ouvert notre deuxième bureau de poste à service inté‐
gral à Iqaluit et trois autres dans des collectivités nordiques et au‐
tochtones. Nous avons investi 1,4 million de dollars pour améliorer
notre réseau rural. Dans les dernières années, nous avons ouvert
quatre carrefours communautaires, qui offrent une plus grande
gamme de services. Nous aidons également les concessionnaires
offrant des services postaux dans les collectivités éloignées et nor‐
diques à compenser leurs coûts élevés.

Toutefois, même si nous nous consacrons à l'amélioration des
services lorsque c'est possible, nous rencontrons des défis impor‐
tants.
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Par exemple, lorsqu'un maître de poste dans une collectivité ru‐
rale, éloignée ou nordique prend sa retraite ou quitte son poste, il
peut être très difficile de le remplacer. Parfois, nous perdons un bu‐
reau de poste pour des raisons qui sont indépendantes de notre vo‐
lonté, comme un incendie ou une catastrophe naturelle. Dans un tel
cas, trouver un nouvel emplacement convenable peut être un véri‐
table tour de force.

Quoi qu'il en soit, nous suivons des processus bien établis. Nous
consultons les dirigeants de la région concernée pour trouver la
meilleure façon de maintenir les services en place. L'an passé, notre
processus de services à la collectivité nous a permis de maintenir
100 bureaux de poste ruraux nécessitant un nouveau maître de
poste ou un nouvel emplacement.

Comme énoncé dans le Protocole du service postal canadien,
notre principe directeur est d'offrir des services à toute la popula‐
tion canadienne. Cela dit, nous devons également fonctionner selon
nos moyens.

La réalité, c'est que le courrier est en baisse depuis 2006. À cette
époque, Postes Canada livrait près de 5,5 milliards de lettres. Au‐
jourd'hui, nous livrons moins de la moitié de ce volume.

Par contre, le nombre d'adresses auxquelles nous effectuons des
livraisons augmente de plus de 200 000 par année, ce qui signifie
que les coûts de livraison du courrier augmentent sans cesse.

Le volume de courrier a diminué, mais le volume de colis a aug‐
menté, en raison du magasinage en ligne. Nous nous sommes adap‐
tés en développant nos services de colis. Cependant, lorsque le pays
est sorti de la pandémie, le changement dans le monde concurren‐
tiel de la livraison a commencé à s'accélérer. La concurrence a ex‐
plosé en raison des exploitants à faible coût qui ont perturbé le mar‐
ché en quelques années seulement. Pour résultat, notre part de mar‐
ché a considérablement diminué.

Au cours des prochaines semaines, nous publierons notre rapport
annuel, qui vous aidera à mieux comprendre la gravité de notre si‐
tuation financière.

Cela dit, malgré ces défis importants, je tiens à souligner que
nous...
● (1110)

[Traduction]
Le président: Je suis désolé, monsieur Brisson...

[Français]
M. Alexandre Brisson: ... demeurons engagés à servir toute la

population.
[Traduction]

Le président: Vous disposez de cinq minutes pour votre déclara‐
tion préliminaire, monsieur, et vous avez dépassé le temps qui vous
était imparti. Je vous demanderais de bien vouloir conclure.
[Français]

M. Alexandre Brisson: Oui, bien sûr.

Nous continuerons à maintenir nos services et à investir dans
notre réseau rural lorsque nous le pourrons, tout en gérant les défis
dans l'ensemble de notre système postal.

Je vous remercie de nous avoir donné l'occasion de prendre la
parole.

[Traduction]

Nous sommes maintenant prêts à répondre aux questions.
Le président: Merci beaucoup, monsieur.

Nous allons commencer par Mme Block, pour six minutes.
Mme Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle Creek, PCC):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Je souhaite la bienvenue à nos témoins en ce premier jour de
cette étude très importante, surtout pour les collectivités rurales du
Canada qui continuent d'être profondément préoccupées par le
genre de service qu'elles reçoivent de Postes Canada.

Je suis une députée de la Saskatchewan. Je représente une très
grande circonscription rurale et bon nombre d'électeurs et de repré‐
sentants de collectivités ont communiqué avec moi.

Nous savons que Postes Canada accuse des déficits assez impor‐
tants, et ce, depuis plusieurs années. En janvier, nous avons appris
que Postes Canada avait vendu deux de ses entreprises: Innova‐
poste Inc. et SCI Group Inc. Postes Canada a effectué cette vente
pour se recentrer sur les besoins des Canadiens et se concentrer sur
ses activités de base.

Pouvez-vous nous dire si ces entreprises qui ont été vendues réa‐
lisaient des profits ou si elles enregistraient, elles aussi, des défi‐
cits?

M. Alexandre Brisson: La vente de ces entreprises faisait partie
de notre plan stratégique, c'est‑à‑dire de notre plan de transforma‐
tion. Comme vous le savez, Postes Canada évolue maintenant dans
un marché très différent; notre Société est passée d'un modèle axé
sur le courrier à un modèle axé sur les colis. C'est un changement
important.

Le Comité doit examiner ces deux transactions dans le contexte
de cette stratégie dont l'objectif est de recentrer, comme je l'ai dit,
nos activités sur notre service postal et de logistique de base. SCI
était un fournisseur tiers de services de logistique, et cette entre‐
prise était rentable. Dans le cadre de notre stratégie, nous avons dé‐
cidé de la vendre pour que nous puissions — et c'est la priorité de
la direction — nous concentrer sur nos propres opérations et activi‐
tés, donc...

Mme Kelly Block: Je vous arrête ici, car j'ai une question com‐
plémentaire à propos de ce que vous venez de dire: pourquoi Postes
Canada vendrait-elle des entreprises rentables qui pourraient servir
à subventionner ses activités de base?

M. Alexandre Brisson: Premièrement, vous verrez la transac‐
tion dans nos états financiers. Vous aurez accès à ces chiffres.

Ces entreprises font partie du Groupe d'entreprises de Postes
Canada. Il est très important que nous puissions nous concentrer sur
notre plan stratégique. Nous examinons le Groupe d'entreprises de
Postes Canada et créons une synergie au sein de ce groupe, et à ce
chapitre, notre stratégie de transformation à long terme n'incluait
plus SCI. Notre plan stratégique est essentiel et nous permet de
nous concentrer sur notre activité principale, qui est le service pos‐
tal que nous offrons à tous les Canadiens.

Mme Kelly Block: Pourtant, vous continuez d'accumuler des dé‐
ficits. J'ai trouvé une citation concernant la vente de SCI. Lisa Liu,
qui est responsable des relations avec les médias à Postes Canada, a
déclaré ce qui suit:

C'est une excellente entreprise, mais elle ne correspond plus à la stratégie à long
terme et aux plans de croissance de la Société.
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Pouvez-vous nous dire quels plans ou quelle stratégie ont forcé
Postes Canada à vendre cette entreprise, même si elle était ren‐
table? Vous avez dit qu'elle ne correspondait plus à votre stratégie.
Pourriez-vous nous dire pourquoi?
● (1115)

M. Alexandre Brisson: Je reviens au plan stratégique et au re‐
positionnement à long terme de Postes Canada. Nous devons exa‐
miner le Groupe d'entreprises de Postes Canada et préciser les sy‐
nergies qui existent au sein de ce groupe afin de mieux servir nos
clients et les Canadiens. À ce titre, SCI, un prestataire tiers de ser‐
vices logistiques spécialisé dans l'entreposage, ne faisait pas partie
des piliers dont nous avions besoin. Du point de vue de la gestion,
il était donc logique d'examiner ce que nous avions et d'accorder la
priorité aux activités logistiques de Postes Canada pour servir les
Canadiens.

C'est là‑dessus que nous concentrons tous nos efforts. Nous nous
tournons vers l'avenir, parce que c'est ce dont les Canadiens ont be‐
soin.

Mme Kelly Block: Comme je l'ai mentionné, je représente une
très vaste circonscription rurale en Saskatchewan. Quelles sont les
conséquences des pertes financières croissantes de Postes Canada
pour les collectivités rurales et éloignées qui ne jouissent déjà pas
du même niveau de service que les centres urbains?

M. Alexandre Brisson: Nous ne pouvons pas associer les diffi‐
cultés financières que nous éprouvons aux services que nous of‐
frons. Ce sont deux choses distinctes. Nous disposons d'un proto‐
cole de service, qui a été établi en 2009. Nous avons élaboré une
chaîne d'approvisionnement et un plan d'exploitation pour servir les
Canadiens conformément à ce protocole. Jour après jour, année
après année, nous ne modifions pas le service que nous fournissons
aux Canadiens en fonction de notre situation financière. Je viens du
secteur des opérations, et nous appliquons ce plan tous les jours
pour fournir notre service. Les difficultés financières que nous ren‐
controns ne veulent pas dire que nous allons réduire nos services.

Il s'agit vraiment de deux éléments distincts. C'est pour cette rai‐
son que la transformation de Postes Canada est si importante. Sa‐
chez que nous n'allons pas réduire nos services simplement parce
que nous connaissons des difficultés financières pendant quelques
années.

Mme Kelly Block: Offrez-vous un niveau de service différent
aux Canadiens qui habitent dans les régions rurales par choix ou
parce que vous n'avez pas les moyens de leur offrir un meilleur ser‐
vice?

M. Alexandre Brisson: Le gouvernement nous a confié un pro‐
tocole de service. Il a été approuvé en 2009. Nous nous conformons
à ce protocole de service. C'est ce qui oriente l'exécution de nos
plans de livraison et de service, et ce, au quotidien.

Mme Kelly Block: Merci.
Le président: Monsieur Jowhari, vous avez la parole.
M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Permettez-moi de poursuivre dans la même veine que ma col‐
lègue, Mme Block.

La CBC a publié un article en janvier dernier. On peut y lire ceci:
Postes Canada a annoncé qu'elle cédait Innovaposte, son fournisseur interne de
services de TI, à Deloitte Canada. Dans le cadre de l'entente d'impartition,
Postes Canada conservera une équipe de direction en matière de TI, tandis que la
plupart des 750 employés d'Innovaposte iront chez Deloitte.

Postes Canada a choisi d'externaliser ses activités de TI pour ré‐
duire ses coûts. Cette sous-traitance a‑t‑elle permis de réduire les
coûts d'exploitation?

M. Alexandre Brisson: Je vous remercie de la question.

Cette transaction doit être examinée dans le contexte de notre
stratégie à long terme. Si nous examinons le secteur de la logis‐
tique...

M. Majid Jowhari: La question était la suivante: cette sous-trai‐
tance a‑t‑elle permis de réduire les coûts d'exploitation?

M. Alexandre Brisson: Nous sommes en train d'effectuer cette
transaction, alors il est encore trop tôt pour répondre à cette ques‐
tion. La transition est en cours en ce moment même.

M. Majid Jowhari: Postes Canada a décidé d'externaliser ces
services, mais vous ne savez toujours pas si cela permettra de ré‐
duire les coûts.

M. Alexandre Brisson: Nous avons choisi de conclure cette en‐
tente parce que nous sommes d'avis que la technologie est de plus
en plus importante pour oeuvrer dans le secteur de la logistique.
C'est une décision stratégique. Nous savons tous, en tant que
consommateurs, que l'information est importante dans le secteur de
la logistique en ce moment: nous devons être en mesure de suivre
nos colis et avoir toutes les données sur les biens que nous com‐
mandons. Nos concurrents investissent massivement dans la tech‐
nologie et c'est pour cette raison qu'il faut examiner cette transac‐
tion d'un point de vue stratégique.

M. Majid Jowhari: Merci.

Je vais maintenant parler du moratoire de 1994 sur la fermeture
des bureaux de poste dans les régions rurales et éloignées.

Aviez-vous une définition claire de ce que l'on entendait par « ré‐
gion rurale » en 1994?
● (1120)

M. Michael Yee (vice-président, Vente au détail et services fi‐
nanciers, Société canadienne des postes): Je crois, comme mon
collègue l'a souligné, que le moratoire est un élément essentiel du
Protocole du service postal canadien, qui décrit nos attentes en ma‐
tière de service universel. Ce moratoire exige également que nous
maintenions « un accès pratique aux services postaux ». Nous gé‐
rons le plus grand réseau national de bureaux de poste, avec 98 %
des Canadiens...

M. Majid Jowhari: Je comprends cela, mais je veux seulement
savoir si vous aviez une définition de « région rurale et éloignée »
en 1994.

M. Michael Yee: D'après ce que nous comprenons, le moratoire
de 1994 a désigné 4 000 bureaux de poste dans différentes collecti‐
vités. Le moratoire s'applique aux collectivités qui sont citées.

M. Majid Jowhari: Il n'y avait donc pas de définition relative‐
ment, par exemple, aux services offerts ou à la taille de la popula‐
tion. On n'a fait que nommer ces collectivités.

M. Michael Yee: Le service que nous sommes tenus de fournir
dans toutes les collectivités est défini dans le protocole de service,
comme nous l'avons mentionné. Cependant, le moratoire s'applique
aux collectivités qui sont nommées.

M. Majid Jowhari: Comment peut‑on déterminer qu'il s'agit de
régions rurales, pour ce qui est des services postaux, en l'absence
d'une directive officielle?
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M. Michael Yee: Je n'étais pas là en 1994. Je ne peux vous dire
comment certaines collectivités ont été retenues... Je peux me ren‐
seigner auprès de notre équipe et vous fournir une meilleure ré‐
ponse plus tard.

Nos obligations en vertu du protocole de service — que nous res‐
pectons entièrement — reposent sur les collectivités nommées dans
le moratoire.

M. Majid Jowhari: À titre d'information, Richmond Hill et
Brampton ont été désignées comme régions où l'on fournit des ser‐
vices postaux en milieu rural. Ma circonscription compte le centre
de traitement de Richmond Hill, qui est l'un des plus grands centres
de traitement au Canada, ou du moins en Ontario. Pensez-vous que
Richmond Hill est une région rurale qui doit être protégée?

Je ne dis pas que nous devrions changer cela. Je dis simplement
qu'il n'y a pas de définition et qu'il n'y a donc pas de lignes direc‐
trices. Comment allons-nous protéger les régions rurales si nous
n'avons pas de définition de ce qu'est une région rurale?

M. Michael Yee: J'ai grandi à Toronto-Nord et je reconnais éga‐
lement que Richmond Hill est une région très urbanisée du Canada.
Manifestement, beaucoup de choses ont changé au pays depuis
1994, tant sur le plan de la livraison que de l'urbanisation.

Il reste que nous respectons le moratoire, étant donné qu'il fait
partie de notre protocole de service. Nous nous engageons à main‐
tenir les services postaux dans toutes les collectivités désignées,
conformément au protocole de service. Le service que nous devons
fournir est défini dans ce protocole.

M. Majid Jowhari: Le fait que Richmond Hill ne soit plus une
région rurale a‑t‑il une incidence sur les services offerts dans une
autre région rurale?

M. Michael Yee: Je ne suis pas certain de bien comprendre la
question. Pouvez-vous préciser ce que vous voulez dire?

M. Majid Jowhari: Si Richmond Hill, qui compte plus de
200 000 habitants, est considérée comme une région rurale, qu'en
est‑il des services qui sont offerts dans une région qui ne compte
que 5 000 habitants?

M. Michael Yee: Les services que nous fournissons comportent
deux volets.

Il y a d'abord les services de livraison, dont mon collègue qui
s'occupe des opérations peut parler.

Le moratoire porte précisément sur la question de savoir si les
bureaux de poste dans ces collectivités désignées peuvent être
convertis ou fermés. Le bureau de poste de Richmond Hill, s'il est
visé par le moratoire, ne peut pas être fermé ou converti. Il en va de
même pour le bureau de poste de Head of Jeddore en Nouvelle-
Écosse, ou dans d'autres collectivités rurales.

Le président: Je vous remercie, monsieur. Le temps est écoulé.

Madame Vignola, la parole est à vous.

[Français]
Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Monsieur Brisson et monsieur Yee, merci d'être des nôtres au‐
jourd'hui.

J'ai quelques points à soulever au sujet des régions éloignées.

J'ai eu le bonheur de grandir à Fermont, sur la Côte‑Nord, où
nous n'avions pas de route jusqu'en 1984. Je me souviens de
quelques épisodes fort croustillants où des colis sont arrivés parti‐
culièrement en retard.

Cela dit, c'est également la réalité à des endroits comme Kuuj‐
juaq, Sheldrake et Lourdes‑de‑Blanc‑Sablon. Je ne sais pas si vous
êtes déjà allés dans ces milieux, mais, là-bas, tout arrive soit par
avion, soit par bateau, et je précise que la période pendant laquelle
les bateaux peuvent se rendre à Kuujjuaq est très restreinte. Les ser‐
vices postaux sont tellement déficients que les gens commencent à
penser à mettre en place leur propre service de livraison par traî‐
neau à chiens. Ça vous donne une idée de la situation.

Qu'il s'agisse de médicaments, de vêtements ou de choses aussi
simples que des crayons, tout arrive par la poste. Malgré les appels
répétés de la population et des représentants, la situation ne s'amé‐
liore pas. On voit la même chose aux Îles‑de‑la‑Madeleine.

Quelles solutions Postes Canada a-t-elle envisagées jusqu'à
maintenant pour résoudre les problèmes des gens qui vivent dans
les régions très éloignées et très isolées? Je ne compte pas Fermont
parmi ces régions, puisque ses habitants ont la chance d'avoir une
route depuis 1984.
● (1125)

M. Alexandre Brisson: Je vous remercie de la question. Mes pa‐
rents et moi sommes du Bas‑Saint‑Laurent, alors je connais un peu
l'endroit.

Il ne fait aucun doute que de servir tous les gens dans un très
grand pays comme le nôtre n'est pas toujours une chose simple.
C'est vrai pour le Bas‑Saint‑Laurent, pour la Côte‑Nord et pour
bien d'autres régions du Canada. C'est ce que je constate personnel‐
lement à Postes Canada depuis quatre ans. Nous avons un réseau
qui est vaste, mais qui est très détaillé, et derrière ça se trouvent des
équipes d'opérations qui gèrent quotidiennement chacune des liai‐
sons que nous avons...

Mme Julie Vignola: Merci, monsieur Brisson. Comme je n'ai
pas beaucoup de temps, j'aimerais qu'on revienne à la question. Je
vais peut-être la reformuler.

M. Alexandre Brisson: Oui, bien sûr.
Mme Julie Vignola: Parmi les solutions envisagées, vous explo‐

rez la possibilité de faire des livraisons par drone. Est-ce une possi‐
bilité qui est envisagée pour des régions comme Kuujjuaq, Kawa‐
wachikamach et Lourdes‑de‑Blanc‑Sablon, entre autres?

M. Alexandre Brisson: Comme vous le savez, nous livrons des
colis partout au Canada, de toutes sortes de façons, notamment par
traversier, par train ou par avion

C'est certain que nous nous tenons toujours au fait des dévelop‐
pements technologiques. Vous avez parlé de drones. Nous avons
fait des tests à ce chapitre, mais nous ne sommes certainement pas
prêts à faire des livraisons par drone. Par contre, nous suivons ce
qui se passe dans le marché. Certaines compagnies semblables à la
nôtre à certains égards, comme Royal Mail, au Royaume‑Uni, qui
doit offrir ses services dans beaucoup de petites îles, font aussi des
tests pour la livraison par drone. Nous nous tenons donc à l'affût.

C'est sûr que nous ne sommes pas encore rendus à exploiter ce
genre de services à l'échelle du pays. Cela dit, nous allons toujours
garder toutes les options qui nous permettent de continuer à servir
les gens.
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Mme Julie Vignola: Parmi les pistes de solution qui avaient été
proposées pour la Basse‑Côte‑Nord, il y avait celle visant à apposer
une marque très distinctive sur les colis à envoyer de façon urgente,
par exemple ceux contenant des médicaments pour le diabète ou
pour l'épilepsie. Malgré cette piste de solution, on constate que cer‐
tains colis ne se rendent pas ou ne se rendent pas à temps. Or, pour
les personnes qui souffrent de diabète ou d'épilepsie, c'est une ques‐
tion de vie ou de mort.

Que doit-on faire pour que les gens reçoivent leurs colis à temps?
C'est vrai que nous avons un grand pays, mais il s'agit ici de situa‐
tions d'urgence qui peuvent porter atteinte à la vie des gens.

De plus, ces situations font que certaines régions se dépeuplent, à
leur très grand désavantage.

M. Alexandre Brisson: C'est vrai, et je tiens à dire que je com‐
prends l'importance des colis que nous transportons. Il n'y a pas de
doute là-dessus. Nous savons que nous sommes un lien très impor‐
tant.

Comme je l'ai dit, notre plan est très bien établi. Cela dit, comme
vous le savez, ces régions font face à toutes sortes d'événements, y
compris les conditions météorologiques, c'est-à-dire la chaleur, le
froid, la neige et tout.

Les équipes se dévouent quotidiennement à l'amélioration des
services et s'assurent d'établir un lien aussi fiable que possible dans
toutes les régions du pays, y inclus celles que vous avez mention‐
nées.

Mme Julie Vignola: Merci beaucoup.

De la chaleur, du froid et des tempêtes, il y en a partout. C'est à
prendre en considération. Le Canada, ce n'est pas la Floride.

On a porté à mon attention le fait que, à Kuujjuaq, il y a une liste
d'attente pour avoir accès à une boîte postale. En effet, une ving‐
taine de personnes ne réussissent pas à avoir une boîte postale, ce
qui fait que plusieurs personnes utilisent la même boîte postale.
Vous pouvez imaginer tout ce que ça implique sur le plan de la
confidentialité. En outre, les francophones qui sont à Kuujjuaq ne
réussissent même pas à obtenir des services dans leur langue.

Quelles sont vos pistes de solution à cet égard?
● (1130)

M. Alexandre Brisson: Personnellement, je ne peux pas ré‐
pondre directement à cette question et vous en dire davantage sur
ce cas en particulier. Par contre, je vais soumettre la question à
notre équipe, qui vous transmettra par écrit une réponse claire et
nette contenant le plus de détails possible sur ce cas précis, si ça
convient au Comité.

Mme Julie Vignola: Merci.
[Traduction]

Le président: Merci. Le temps est écoulé.

Messieurs, à titre d'information, le Comité a adopté une motion
qui exige que toutes les réponses, comme celle qui vient d'être évo‐
quée, soient fournies dans un délai de 21 jours.

Monsieur Bachrach, vous avez la parole.
M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Merci

beaucoup, monsieur le président.

Je vous remercie, messieurs Brisson et Yee, de votre présence
parmi nous aujourd'hui.

Nous espérions recevoir le PDG de Postes Canada dans le cadre
de cette étude. Je crois comprendre, monsieur le président, que
vous avez communiqué avec lui. Je me demande si vous pourriez
nous dire quand nous pouvons nous attendre à le recevoir dans le
cadre de cette étude.

Le président: Je vous remercie d'avoir soulevé cette question.

Il comparaîtra après le 3 mai, lorsque le rapport mis à jour sera
déposé à la Chambre. J'imagine qu'il comparaîtra entre la mi‑mai et
la fin mai, peut-être aussi pendant notre examen sur le budget des
dépenses.

Je vous remercie d'avoir soulevé cette question.

M. Taylor Bachrach: C'est fantastique. Je vous remercie de
cette mise à jour.

Cette question est très pertinente pour la région que je représente
dans le Nord-Ouest de la Colombie-Britannique. C'est une région
entièrement composée de collectivités rurales et éloignées. Beau‐
coup d'entre elles sont difficiles d'accès et dépendent grandement
des services postaux, comme vous le savez sans doute.

Au cours des dernières années, je me suis occupé de questions
liées aux bureaux de poste ruraux et à leur fermeture. Le fait de tra‐
vailler avec les collectivités pour essayer de rétablir leur service
postal m'a permis de mieux cerner les lacunes du modèle de livrai‐
son du courrier en milieu rural de Postes Canada.

Monsieur Brisson, vous avez mentionné tout à l'heure qu'il y a
parfois des situations, comme le décès d'un maître de poste ou un
incendie, qui entraînent la fermeture d'un bureau de poste. Dans ces
cas‑là, il peut être difficile de trouver quelqu'un qui prendra le re‐
lais.

Je me demande dans quelle mesure cela a à voir avec le salaire
qu'offre Postes Canada. En effet, je crois comprendre — après avoir
parlé aux représentants de ces collectivités et à des personnes qui
ont pensé à devenir maîtres de poste — que Postes Canada offre
une somme dérisoire. Postes Canada oblige les maîtres de poste à
fournir leur propre bureau de poste, pour ensuite leur verser un sa‐
laire de base que nous trouvons ridicule, compte tenu du fait qu'il
s'agit d'employés fédéraux responsables du courrier. Depuis le dé‐
but de la livraison du courrier, la profession de maître de poste re‐
vêt une grande responsabilité et une grande importance.

J'aimerais d'abord savoir quel est le salaire horaire de départ que
Postes Canada offre à un maître de poste en milieu rural. Quel est le
salaire de départ?

M. Alexandre Brisson: Je vous remercie de la question.

Il ne fait aucun doute que c'est un défi dans les régions rurales de
pouvoir répondre aux changements de personnel, comme vous
l'avez dit. Notre objectif est certainement de maintenir le service.

Vous parlez des salaires. Comme vous le savez, 2024 est une an‐
née de négociations syndicales. Nous déposons certainement ces
sujets et nous discutons des conditions d'emploi en milieu rural.
C'est un sujet qui nous tient à cœur, et qui est très important pour
notre syndicat de l'Association canadienne des maîtres de poste et
adjoints, ou ACMPA.
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C'est une année de négociation. Beaucoup de sujets sont sur la
table avec eux. En fait, des discussions sont en cours. En ce qui
concerne les salaires, je ne veux pas faire de commentaires à ce
moment‑ci parce que nos négociations collectives se déroulent en
ce moment même.

M. Taylor Bachrach: Monsieur Brisson, c'est une question fa‐
cile que je pose alors que je connais la réponse. Je veux seulement
vous l'entendre dire.

L'an dernier, par exemple, ou l'année précédente, quel était le sa‐
laire horaire de départ d'un maître de poste chez Postes Canada
dans une collectivité rurale? Vous connaissez le chiffre. C'est une
question simple. Il s'agit également d'information publique qui ne
compromet pas les négociations en cours avec le syndicat.

Pouvez-vous dire au Comité quel est le salaire horaire de départ
d'un maître de poste en milieu rural?

M. Alexandre Brisson: Puis‑je céder la parole à mon collègue,
M. Yee, et lui demander d'intervenir?

M. Taylor Bachrach: Vous le pouvez absolument.
● (1135)

M. Michael Yee: Monsieur Bachrach, je vous remercie de la
question.

J'aimerais d'abord dire qu'en ce qui concerne les maîtres de
poste, nous reconnaissons le rôle qu'ils jouent dans la communau‐
té...

M. Taylor Bachrach: Il me reste une minute. M. Brisson a déjà
donné beaucoup de contexte. Nous voulons seulement un
chiffre — seulement un salaire horaire.

M. Michael Yee: Ce que je peux vous dire, c'est que la réponse
varie en fonction de la collectivité. Pour vous donner les renseigne‐
ments les plus exacts, j'aimerais vous revenir avec les chiffres réels.
Nous faisons des ajustements régionaux pour les maîtres de poste,
selon l'endroit où se trouvent les collectivités.

M. Taylor Bachrach: D'après ce que je comprends, la conven‐
tion collective prévoit un salaire horaire de départ inférieur à 20 $
l'heure. Je vois que vous hochez la tête, alors on dirait que c'est à
peu près juste.

À mon avis, c'est probablement l'une des raisons pour lesquelles
il est difficile de recruter de nouveaux maîtres de poste dans les col‐
lectivités qui ont perdu le leur. À compter du 1er juin, le salaire mi‐
nimum en Colombie-Britannique sera de 17,40 $, ce qui signifie
que Postes Canada paie à peine plus que le salaire minimum pour
un travail de manutention du courrier.

Ma prochaine question porte sur ce que vous payez pour le loyer.
En effet, ces maîtres de poste doivent également fournir le bureau
de poste, et vous leur versez une allocation pour le loyer. Postes
Canada se fonde‑t‑elle sur le loyer du marché immobilier de ces
collectivités rurales pour établir l'allocation?

M. Michael Yee: En ce qui concerne la rémunération, il y a les
salaires et une allocation pour le loyer, comme vous l'avez mention‐
né.

Ce que je peux dire, c'est que nous respectons nos pratiques habi‐
tuelles de longue date où les maîtres de poste de ces collectivités
éloignées fournissent des installations, étant donné qu'il y a mal‐
heureusement parfois peu d'espace pour fournir des services pos‐
taux. Ce processus et ce régime d'indemnisation sont en place de‐
puis de nombreuses années. C'est un processus auquel nous

sommes fidèles, et je sais qu'il en est question en ce moment avec
l'ACMPA.

M. Taylor Bachrach: Si vous me le permettez, monsieur le pré‐
sident, j'aimerais simplement préciser que je voulais savoir si
Postes Canada fonde son allocation sur le loyer du marché des col‐
lectivités où se trouve le bureau de poste.

Monsieur Yee, vous n'avez malheureusement pas répondu.

Je sais que la réponse est non. L'allocation est une somme déri‐
soire. Vous ne payez pas suffisamment les maîtres de poste et vous
ne payez pas les locaux à leur juste valeur. C'est la raison pour la‐
quelle Postes Canada a de la difficulté à rétablir des bureaux de
poste dans les milieux ruraux.

Je vous vois hocher la tête parce que vous savez que c'est le cas.
J'espère que nous pourrons y faire quelque chose en tant que Comi‐
té.

Monsieur le président, je vous remercie de votre indulgence.
Le président: Je vous remercie, messieurs Yee et Bachrach.

Je vous cède la parole, madame Kusie.
[Français]

Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur participation aujourd'hui.
[Traduction]

Monsieur Brisson, tolérez-vous le vol de courrier?
M. Alexandre Brisson: Je suis désolé. Je ne sais pas de quels

documents vous parlez.
Mme Stephanie Kusie: C'est une question simple, monsieur

Brisson. Tolérez-vous le vol de courrier? Trouvez-vous qu'il est ac‐
ceptable de voler du courrier?

M. Alexandre Brisson: Ce ne l'est absolument pas.

Permettez-moi de dire quelques mots.

Nous prenons la sécurité du courrier très au sérieux. Nous avons
des équipes internes qui y veillent. Nous avons des inspecteurs de
courrier dans nos systèmes qui collaborent à l'échelle nationale, à
tous les niveaux, pour veiller à ce que nous fassions tout pour assu‐
rer la sécurité du courrier, et aussi pour éviter de soutenir une acti‐
vité illicite par l'entremise des services que nous fournissons. C'est
une très grande priorité pour Postes Canada.

Mme Stephanie Kusie: Selon vous, une amende de 500 $ est-
elle acceptable? Est‑ce une sanction suffisante pour un individu qui
vole du courrier? Pensez-vous que ce soit une peine acceptable
pour le vol de courrier?

M. Alexandre Brisson: Je suis un spécialiste des opérations.
Mon travail consiste à fournir des services. Cependant, je sais que,
selon ce qui s'est passé, nos équipes collaborent avec les autorités
locales pour assurer la sécurité du courrier.

Je ne connais pas ce cas précis, mais je sais que nous prenons ce‐
la très au sérieux dans l'ensemble.

Mme Stephanie Kusie: Malheureusement, monsieur Brisson,
c'était un représentant élu. C'était quelqu'un dans notre propre
Chambre.

Trouvez-vous acceptable qu'un député vole du courrier?
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M. Alexandre Brisson: Il n'est jamais acceptable que quelqu'un
vole du courrier, et notre travail consiste à protéger l'intégrité de
notre système.
● (1140)

Mme Stephanie Kusie: Je vous remercie.

Monsieur Brisson, combien de cadres de Postes Canada ont reçu
des primes cette année?

M. Alexandre Brisson: Je vous répondrai que je ne le sais pas.
Je ne participe pas à ces discussions. C'est probablement une ques‐
tion que je soumettrai à notre équipe pour qu'elle vous réponde.

Mme Stephanie Kusie: Si vous pouviez obtenir ce chiffre et le
transmettre au Comité, nous vous en serions très reconnaissants.

J'ai une question semblable. Savez-vous combien de cadres supé‐
rieurs travaillent actuellement à Postes Canada dans la catégo‐
rie EX‑01 ou dans un échelon supérieur?

M. Alexandre Brisson: Je ne vois pas cette information, de sorte
que je ne peux pas répondre. Nous allons donc ajouter cet élément à
notre réponse, si c'est possible.

Mme Stephanie Kusie: Je vous remercie. Nous vous en serions
très reconnaissants.

Avez-vous une idée du montant total des primes qui ont été ver‐
sées au cours de la dernière année? Si vous pouviez fournir cette in‐
formation au Comité également, nous vous en serions très recon‐
naissants.

De plus, quelle est l'augmentation totale du montant des primes
depuis 2015? Si vous pouviez faire parvenir toutes ces réponses au
Comité, nous vous en serions très reconnaissants.

Merci beaucoup.
M. Alexandre Brisson: Nous le ferons.
Mme Stephanie Kusie: C'est excellent.

Monsieur Brisson, en mai 2023, un rapport du commissaire à la
protection de la vie privée du Canada révélait que Postes Canada ne
respectait pas la vie privée des citoyens canadiens et recueillait des
renseignements dans le courrier pour les louer à des tiers.

Trouvez-vous acceptable que des renseignements personnels
soient prélevés du courrier des Canadiens et ensuite loués à des
tiers au profit de Postes Canada? Trouvez-vous que c'est une utili‐
sation acceptable de l'information des Canadiens?

M. Alexandre Brisson: Permettez-moi de commencer en disant
que, de toute évidence, compte tenu de l'évolution de nos services
et de la technologie de l'information, nous sommes tous conscients
qu'il y a beaucoup d'information qui circule. Postes Canada est ab‐
solument déterminée à protéger les renseignements de tous les Ca‐
nadiens. Cela ne fait aucun doute.

Nous avons évidemment reçu la préoccupation du Commissariat
à la protection de la vie privée, et nous y avons répondu. Le pro‐
gramme en question était notre programme de marketing Média‐
poste. À partir des commentaires reçus, nous avons ajusté le pro‐
gramme. Je peux vous donner deux exemples.

Premièrement, nous gérons les codes postaux. Nous avons la ca‐
pacité de regrouper les habitudes d'achat au niveau des codes pos‐
taux. À la lumière des commentaires du Commissariat à la protec‐
tion de la vie privée, nous avons complètement cessé de le faire,
alors il n'y a plus de regroupement.

Nous utilisions également l'information publique disponible dans
les annuaires téléphoniques pour compléter notre propre ensemble
de données. Nous avons également cessé de le faire.

Troisièmement...
Le président: Merci, monsieur. Votre temps est écoulé.
Mme Stephanie Kusie: Je vous remercie, monsieur Brisson, et

monsieur le président aussi.
Le président: Monsieur Kusmierczyk, allez‑y, je vous prie.
M. Irek Kusmierczyk (Windsor—Tecumseh, Lib.): Je vous re‐

mercie, monsieur le président.

Monsieur Brisson, dans votre mot d'ouverture, vous avez dit que
Postes Canada est un lien vital pour les collectivités rurales et éloi‐
gnées. Je suis tout à fait d'accord avec votre description de l'impor‐
tant travail que la société accomplit.

J'aimerais parler brièvement des répercussions qu'ont les change‐
ments climatiques sur ce lien vital pour les collectivités rurales et
éloignées.

L'année dernière, nous avons eu le pire bilan de l'histoire du
Canada en matière de feux de forêt. Dix-sept millions d'hectares de
forêt ont brûlé au pays. La majorité de ces incendies ont frappé des
provinces comme l'Alberta, la Saskatchewan et le Nouveau-Bruns‐
wick. Ironiquement, il y a deux semaines, trois premiers ministres
provinciaux sont venus nous parler des changements climatiques et
de leur inaction à ce chapitre. Pourtant, 17 millions d'hectares sont
partis en fumée. Une analyse récente a démontré que 90 % de ces
feux de forêt étaient attribuables aux changements climatiques et
aux conditions de sécheresse.

Avez-vous constaté les répercussions des changements clima‐
tiques sur le travail de Postes Canada, et sur sa capacité de conti‐
nuer à fournir des services aux collectivités rurales et éloignées? Je
pose la question parce que je crois comprendre qu'il y a eu, l'an der‐
nier, 150 interruptions de livraison du courrier sur une période de
6 mois. Presque toutes les coupures étaient causées par des phéno‐
mènes comme les feux de forêt et les inondations.

Pouvez-vous nous parler des répercussions qu'ont les phéno‐
mènes météorologiques violents et les changements climatiques sur
la prestation de services dans les collectivités rurales et éloignées?
● (1145)

M. Alexandre Brisson: Je le peux bien sûr.

Tout d'abord, nous observons certainement de plus en plus de
phénomènes climatiques exceptionnels, et les répercussions de ces
changements se manifestent de différentes façons au Canada. Il va
sans dire que nous pouvons tirer des leçons des expériences pas‐
sées.

Les feux de forêt de l'an dernier sont probablement un excellent
exemple pour nous. Je peux vous assurer qu'ils ont certainement
fait ressortir la nécessité d'élaborer des plans d'urgence à l'interne
pour essayer de prévenir ces événements. Nous nous attendons
« malheureusement » à ce qu'ils surviennent régulièrement. La
question devient: comment réagir aux feux de forêt et aux inonda‐
tions que nous avons vus, par exemple? Je suppose que notre ligne
directrice est toujours d'assurer d'abord le service. Je dirais que c'est
aussi important que la sécurité de nos propres employés. C'est là
que nous traçons la ligne.
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Nous consacrons énormément de temps à l'élaboration de plans
d'urgence et à la possibilité d'avoir des bureaux de poste tempo‐
raires pour desservir certaines des régions où les gens ont dû s'ins‐
taller après avoir quitté leur domicile. Nous sommes conscients du
fait que nous subirons plus de phénomènes semblables à l'avenir.
Nous nous y préparons. Les feux de forêt menacent certainement la
livraison, mais aussi les inondations et tant d'autres choses que nous
devons planifier à l'avenir, parce que c'est une réalité.

M. Irek Kusmierczyk: C'est vrai. L'an dernier, vous avez dû
suspendre le service de livraison à de nombreuses collectivités ru‐
rales et éloignées en Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskat‐
chewan et en Nouvelle-Écosse en raison des changements clima‐
tiques et des phénomènes météorologiques violents.

Pouvez-vous nous donner un exemple de collectivités où ce ser‐
vice a été suspendu pendant de longues périodes et nous dire à
quelle vitesse, en moyenne, ces interruptions de service ont été ré‐
solues?

M. Alexandre Brisson: Je pense que je vais céder la parole à
mon collègue, M. Yee.

M. Michael Yee: Je vous remercie de la question.

Comme M. Brisson l'a mentionné, il y a eu un certain nombre de
cas l'an dernier.

La seule chose que j'aimerais mentionner, c'est que l'année der‐
nière, en raison d'une interruption de service, nous avons déployé
un bureau de poste mobile dans une collectivité de la Colombie-
Britannique, je crois — mais j'aimerais vous revenir là‑dessus.

Nous avons remarqué des enjeux climatiques en Nouvelle-
Écosse également. Il pourrait être nécessaire d'avoir une flotte plus
facilement accessible ou une capacité déployable...

M. Irek Kusmierczyk: Monsieur Yee, pouvez-vous fournir au
Comité un témoignage écrit sur les interruptions de services qui ont
eu lieu l'an dernier? Nous voulons savoir combien de temps elles
ont duré, plus particulièrement celles qui ont été causées par des
feux de forêt et des inondations.

Je vous remercie.
M. Michael Yee: Oui, et nous pouvons les décrire comme il se

doit.

Je vous remercie.
Le président: Vous pourriez peut-être aussi nous donner les

coûts.

La parole est maintenant à Mme Vignola. Vous avez deux mi‐
nutes et demie, je vous prie.
[Français]

Mme Julie Vignola: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Brisson, les communautés rurales ne sont pas toutes
éloignées. Certaines se trouvent à proximité de grands centres, mais
elles font quand même face à des problèmes indéniables.

Par exemple, dans certaines régions rurales, il peut arriver que
des résidences aient le même numéro de porte, le même nom de rue
et le même code postal, mais qu'elles soient situées dans des vil‐
lages différents. Ça représente un danger certain, notamment sur le
plan de la sécurité. En effet, si un feu se déclare dans une résidence
et que les pompiers ne se rendent pas au bon endroit, la situation

peut être problématique. Les erreurs d'adresse peuvent aussi poser
un problème sur le plan de la confidentialité du courrier.

Lors de mes rencontres avec certains responsables, des pistes de
solution ont été proposées, mais elles ont toutes été tassées.

Quand fera-t-on une révision complète qui permettra de s'assurer
qu'on a attribué le bon code postal à chaque résidence, que les rési‐
dants recevront leurs colis à la bonne adresse et que les services
d'urgence se rendront au bon endroit?

● (1150)

M. Alexandre Brisson: C'est une bonne question.

À ma connaissance, Postes Canada est l'organisme qui établit les
codes postaux partout au Canada. Nous essayons de maintenir la
plus grande stabilité possible et de ne pas changer les codes pos‐
taux, car nous savons que ça créerait toutes sortes de problèmes
pour les citoyens.

Par contre, je sais que les adresses municipales relèvent de la
compétence des villes et des municipalités. Postes Canada n'inter‐
vient pas sur ce plan.

Mme Julie Vignola: On parle d'adresses qui existent depuis tou‐
jours. Ce ne sont pas de nouvelles adresses.

C'est beau, j'ai compris: il semble qu'il n'y ait pas de solution et
que les choses resteront comme elles le sont. Merci beaucoup.

Monsieur Yee, vous êtes un ancien associé de McKinsey & Com‐
pany. Aujourd'hui, vous vous occupez de la modernisation des
ventes, des produits et des services à Postes Canada.

Pouvez-vous nous donner quelques détails supplémentaires sur
vos responsabilités actuelles et nous dire comment cette modernisa‐
tion permettra d'offrir de meilleurs services et d'avoir une meilleure
rentabilité, et ce, sans limiter les droits des travailleurs?

[Traduction]

Le président: Je vous prie de m'excuser, messieurs. Nous
n'avons plus de temps pour une réponse, mais vous pourriez la re‐
mettre par écrit au Comité. Si vous n'êtes pas certain de ce qui a été
demandé, le greffier vous le précisera.

Monsieur Bachrach, allez‑y, s'il vous plaît. Vous avez deux mi‐
nutes et demie.

M. Taylor Bachrach: Je vous remercie, monsieur le président.

Je note que le cahier de transition 2023 pour le ministre à Ser‐
vices publics et Approvisionnement Canada indiquait que le coût
d'expédition des colis était l'un des plus grands défis que rencon‐
traient les résidants des collectivités rurales. Cela correspond à ce
que disent les résidants des collectivités éloignées du Nord-Ouest
de la Colombie-Britannique.

J'ai demandé à mon équipe formidable de faire un peu de re‐
cherche en ligne et de déterminer combien il en coûte de plus pour
expédier des marchandises dans les collectivités éloignées. Ils ont
pris l'exemple d'une paire de pantalons Levi's qui coûte 79,95 $ sur
Amazon. C'est un pantalon assez courant. Bien sûr, nous voulons
tous que les gens soutiennent leurs points de vente locaux. Mon‐
sieur le président, est‑ce que ce sont les pantalons que vous portez?
Non?
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Si vous expédiez une paire de Levi's à 79,95 $ à Daajing Giids
dans le Haida Gwaii, il vous en coûtera 137,14 $. Si vous l'envoyez
à Telegraph Creek, ce sera 140,13 $. Si vous l'expédiez à Atlin, ce
sera 137,14 $. Je ne peux pas croire que cela reflète les coûts que
Postes Canada facture à Amazon pour la livraison des colis là‑bas.
Je vous parie que je pourrais me rendre au centre de distribution
d'Amazon et expédier ces pantalons dans ces collectivités, en utili‐
sant les services de Postes Canada, pour une fraction de ce coût.

Je pense que ce qui se passe, c'est que ces grandes entreprises ar‐
naquent les clients des collectivités éloignées, en utilisant les codes
postaux de Postes Canada comme moyen de gonfler radicalement
le prix de l'expédition, au point où les biens communs dont ces col‐
lectivités dépendent sont tout à fait inabordables à envoyer. Bon
nombre de ces collectivités n'ont pas beaucoup de points d'achats.
Ils n'ont pas beaucoup de magasins, et bon nombre de produits sont
commandés par la poste.

Que fait Postes Canada pour régler ce problème? Que pouvons-
nous faire, en tant que parlementaires, pour que les résidants de nos
collectivités ne se fassent pas arnaquer à ce point?

Le président: Vous n'avez qu'une vingtaine de secondes pour ré‐
pondre à cette question, j'en ai bien peur.

M. Alexandre Brisson: Je ne peux pas commenter la stratégie
que les détaillants utilisent pour vendre leurs produits. Je ne ferai
pas de commentaires à ce sujet. Je peux vous parler de nos prix et
de ce que nous faisons. Je peux vous garantir que nous faisons de
notre mieux pour obtenir le meilleur prix juste pour les services que
nous offrons. Cela comprend toutes nos livraisons en milieu rural.
Nous consacrons énormément de temps à faire en sorte que ce prix
soit le plus juste possible, parce que nous prenons cette mission
très, très au sérieux.

Le président: Je vous remercie, monsieur Brisson.

Nous passons maintenant à Mme Block, qui a cinq minutes.
Mme Kelly Block: Merci beaucoup.

Vous avez parlé d'une stratégie à long terme et de plans de crois‐
sance pour Postes Canada. Ai‑je raison de dire que cela obligerait
Postes Canada à soumettre un plan stratégique à l'approbation du
gouvernement fédéral?

M. Alexandre Brisson: Nous avons certainement une stratégie à
long terme. Nous avons besoin d'une stratégie étant donné que le
paysage concurrentiel a beaucoup changé. C'est pourquoi nous
avons ce plan de transformation.

Si vous vous reportez au plan d'entreprise à proprement parler,
nous respectons un plan approuvé. En fait, nous avons présenté le
plan de cette année. Nous sommes actuellement en pourparlers avec
le gouvernement pour le concrétiser.

Mme Kelly Block: À quand remonte la dernière fois où Postes
Canada a présenté un plan stratégique qui a été approuvé par le
gouvernement et qui a pu être mis en oeuvre?
● (1155)

M. Alexandre Brisson: Vous me posez une bonne question. Je
ne connais pas l'année exacte. Je sais toutefois que nous soumettons
un plan tous les ans. Ce plan sert de base aux discussions que nous
tenons avec le gouvernement. Je sais également que le dernier plan
est toujours en vigueur et que nous devons nous y conformer. Je ne
me souviens pas de la date exacte de ce plan, mais on peut certaine‐
ment fournir cette information au Comité.

Mme Kelly Block: Vous faites allusion au plan annuel que sou‐
met le conseil d'administration au gouvernement du Canada. C'est
bien ça?

M. Alexandre Brisson: Il s'agit, à ma connaissance, du plan
d'entreprise que nous soumettons au gouvernement tous les ans.

Mme Kelly Block: Avez-vous connaissance d'un plan straté‐
gique ou d'un plan d'entreprise qui a été soumis au gouvernement et
qui attend toujours d'être approuvé ou rejeté? Autrement dit, le gou‐
vernement entrave‑t‑il la modernisation de l'entreprise parce que
vos plans ne sont ni approuvés ni rejetés?

M. Alexandre Brisson: Je ne participe pas directement à l'élabo‐
ration du plan. Je sais qu'il a été présenté au gouvernement et que
les discussions sont en cours, mais je n'en sais pas plus.

Je peux toutefois vous obtenir plus d'information là‑dessus.

Mme Kelly Block: Vous offrez un service à la population, et il
est possible que vous ne puissiez adapter le service que vous four‐
nissez aux Canadiens si vos plans ne sont pas approuvés. Avez-
vous perdu des clients du fait de plans qui ne sont ni approuvés ni
rejetés?

M. Alexandre Brisson: Vous parlez du plan d'entreprise, mais
c'est surtout la concurrence qui a une influence sur nos activités.

Nous évoluons désormais dans un marché où la concurrence est
forte. Il faut convaincre les clients de faire affaire avec nous. Notre
plan vise justement à ce que nous soyons concurrentiels.

Nos concurrents, nous le savons tous, livrent des colis tard dans
la journée, la fin de semaine et les jours fériés. La concurrence est
extrêmement vive, et c'est ce qui nous pousse à nous transformer. Il
va sans dire que les attentes des Canadiens ont changé.

Notre plan a pour but d'opérer cette transformation. Elle s'impose
parce que les attentes de nos clients ont changé. Postes Canada a
été créée pour la livraison du courrier, mais nous évoluons désor‐
mais dans un gros marché de colis, d'où l'obligation de nous adap‐
ter.

C'est principalement ce que j'observe sur le plan de l'exploitation.
Il faut adapter notre activité.

Mme Kelly Block: Vous est‑il difficile de vous adapter, étant
donné que vous avez à soumettre un plan au gouvernement et que
ce plan peut être ni approuvé ni rejeté, vous empêchant de ce fait
d'apporter des changements?

M. Alexandre Brisson: À mon avis, c'est plutôt la taille de la so‐
ciété qui rend la transformation difficile. Nous sommes effective‐
ment une grosse entreprise. Nous sommes fiers de notre histoire,
mais il y a beaucoup de changements à apporter pour nous réorien‐
ter.

Nous discutons de ces changements avec les syndicats cette an‐
née dans le cadre du renouvellement de la convention collective.
Les adaptations nécessaires au transport sont au cœur de la transfor‐
mation. Cette question fait l'objet d'un examen et de discussions à
l'heure actuelle.

C'est très important pour l'avenir de Postes Canada.

Mme Kelly Block: Merci.

Le président: Il vous reste 30 secondes.
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Mme Kelly Block: Je crois que je vais m'arrêter là. Merci beau‐
coup.

Le président: Merci.
Mme Kelly Block: Excusez-moi, monsieur le président. Mon

collègue aimerait profiter de mes 30 dernières secondes.
Le président: Il ne reste plus que 15 secondes. Merci.

Monsieur Sousa, allez‑y, s'il vous plaît.
M. Charles Sousa (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Merci,

monsieur le président. Je remercie les témoins de leur présence.

Évidemment, les pertes financières récurrentes de Postes Canada
sont préoccupantes en ce sens que les pertes sont presque insoute‐
nables, étant donné que la liquidité nette s'épuise.

Je comprends. Nous avons beaucoup de défis à relever en ce qui
concerne la diminution des volumes du courrier de base, l'augmen‐
tation de la demande de colis du commerce en ligne et les concur‐
rents qui ont recours à l'économie à la demande et à la main-
d'œuvre contractuelle à faible coût. Les restrictions en matière de
rémunération créent certainement des conflits à Postes Canada.
Vous mettez en œuvre un certain nombre de mesures, et je me ré‐
jouis de certaines des transformations en cours.

L'une d'elles consiste à élaborer un plan à long terme pour opti‐
miser le portefeuille immobilier afin de réduire les coûts d'exploita‐
tion. Cela comprend l'identification des immeubles de bureaux dont
Postes Canada pourrait se dessaisir immédiatement ou plus tard. Je
sais que Service Canada a récemment cédé un immeuble à Belle‐
ville. La propriété a été convertie pour fournir 38 nouvelles mai‐
sons à des Autochtones, des femmes et des enfants. Ça a été une
excellente occasion de tirer parti de locaux à bureaux vacants et
sous-utilisés.

Pensez-vous que le moratoire rural dans sa forme actuelle em‐
pêche Postes Canada d'optimiser ses biens immobiliers dans les ré‐
gions rurales et urbaines? Le moratoire empêche-t‑il cela en ce mo‐
ment?
● (1200)

M. Alexandre Brisson: Je pense que c'est là la question. Il est
certain que le moratoire paralyse la situation dans les régions ru‐
rales, de ce point de vue.

Nous avons des propriétés de tous types partout au
Canada — grandes, petites et moyennes. Nous avons des équipes
qui examinent constamment les besoins, qui essaient de trouver des
occasions de monétiser ces propriétés ou de les convertir pour aider
certaines personnes à faire face à la crise du logement, c'est certain.
C'est toujours le cas. C'est toujours en cours.

Nous œuvrons dans le secteur de la logistique. Notre présence à
certains endroits et la qualité de notre réseau sont très importantes
pour bien servir les Canadiens. Pour nous, l'immobilier est une pré‐
occupation de premier plan.

Cependant, comme vous le savez, des possibilités existent. Elles
sont parfois rares, mais nous faisons certainement de notre mieux
pour voir ce que nous pouvons faire dans ce domaine tout en tenant
compte de nos besoins d'expansion dans les grands centres et au‐
tour d'eux.

M. Charles Sousa: Oui, je comprends. Il y a évidemment une
disparité entre certaines communautés. Dans les centres urbains,

Postes Canada a des droits en hauteur à certains endroits, mais pas
à d'autres.

Avez-vous pu en profiter jusqu'à maintenant?
M. Alexandre Brisson: Je ne peux pas répondre à la question,

alors je vais en prendre note et demander à l'équipe de vous fournir
une réponse. Je ne peux pas vous donner d'exemple.

M. Charles Sousa: Très bien.

En 2016, le Comité a déposé le rapport intitulé « La voie à suivre
pour Postes Canada ». Il contient 45 recommandations visant à
améliorer la viabilité financière de l'entreprise et à fournir des ser‐
vices aux Canadiens. Une des recommandations était d'entre‐
prendre une analyse démographique pour s'assurer que les régions
rurales sont vraiment protégées et incluses dans le moratoire sur la
fermeture des bureaux de poste ruraux.

Cette analyse démographique a‑t-elle été faite? J'essaie de com‐
prendre si les codes postaux à l'extérieur des zones rurales qui
étaient protégées... Pouvez-vous nous dire comment l'analyse a été
faite, ou si elle a été faite?

M. Alexandre Brisson: Puis‑je donner la parole à mon collègue,
M. Yee?

M. Michael Yee: Et bien, 2016, c'était avant mon arrivée, mais
ce que je peux dire, c'est que dans le cadre de nos discussions avec
le gouvernement au sujet de nos obligations en vertu du Protocole
du service postal et ce qu'elles représentent pour nos activités ac‐
tuelles, elles ne peuvent pas aller à l'encontre des zones nommées
dans le moratoire. Dans le même ordre d'idées, nous sommes
conscients qu'il y a des régions et des bureaux de poste ruraux qui
ont été urbanisés, mais en raison de notre mandat de base, nous ne
pouvons pas changer la façon dont nous servons ces collectivités.

M. Charles Sousa: Vous dites qu'il y a quand même des empla‐
cements postaux hors des zones rurales qui sont protégés.

En fin de compte, pouvez-vous nous faire part des conclusions
de cette analyse, et en fournir une copie au Comité afin que nous
comprenions ce qui se passe?

M. Michael Yee: Oui, nous pouvons vous les transmettre. Nous
pouvons nous y engager.

M. Charles Sousa: Merci.
Le président: Merci, monsieur Sousa.

Messieurs Brisson et Yee, je vous remercie d'être venus nous voir
aujourd'hui. Nous sommes impatients d'accueillir le président Ettin‐
ger en mai.

Chers collègues, nous allons suspendre la séance pendant envi‐
ron quatre minutes afin d'accueillir les prochains témoins.

Monsieur Brisson et monsieur Yee, vous pouvez disposer.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1205)

Le président: Nous reprenons nos travaux. Bonjour. Nous
sommes de retour.

Messieurs, je vous souhaite de nouveau la bienvenue au Comité.
Je crois comprendre que vous allez faire une déclaration liminaire
de cinq minutes. Allez‑y, s'il vous plaît.
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M. Lorenzo Ieraci (sous-ministre adjoint, Politiques, planifi‐
cation et communications, ministère des Travaux publics et des
Services gouvernementaux): Merci, monsieur le président. Bon‐
jour.

Avant de commencer, j'aimerais souligner que nous sommes
réunis sur le territoire non cédé du peuple algonquin anishinabe.

Je vous remercie de nous avoir invités ici aujourd'hui, à titre de
représentants de Services publics et Approvisionnement Canada,
pour discuter de l'importante question du service postal dans les
collectivités rurales et éloignées du Canada.

Je suis accompagné de M. Eugene Gourevitch, directeur de l'ana‐
lyse de la performance et de l'impact au sein de l'équipe des Af‐
faires du portefeuille.

Monsieur le président, avant d'aborder le sujet d'aujourd'hui, per‐
mettez-moi de donner au Comité un aperçu du lien entre le minis‐
tère, le ministre des Services publics et de l'Approvisionnement et
Postes Canada.
[Français]

Même si Postes Canada relève du portefeuille du ministre des
Services publics et de l’Approvisionnement, il s'agit d'une société
d'État fédérale qui est indépendante du gouvernement.

Le document intitulé « Pour un gouvernement ouvert et respon‐
sable », publié en 2015, fournit un cadre pour la gestion de porte‐
feuille au sein du gouvernement du Canada et définit les rôles et les
responsabilités des ministres et de leurs ministères. Ce cadre établit
clairement l'importance de respecter l'indépendance opérationnelle
des sociétés d'État et garantit que leur orientation stratégique glo‐
bale et leurs politiques s'harmonisent avec celles du gouvernement.

Dans le cas de Postes Canada, la Loi sur la Société canadienne
des postes confère à son conseil d'administration la responsabilité
de diriger et de gérer toutes les affaires et fonctions de la Société.
Le conseil d'administration se compose d'un président-directeur gé‐
néral et de 10 autres membres, tous nommés par le gouverneur en
conseil.

Le conseil d'administration est chargé de superviser les activités
de Postes Canada, de faire preuve d'une diligence raisonnable en ce
qui concerne les initiatives stratégiques et les plans d'entreprise ain‐
si que de gérer le rendement des services et des activités.

La responsabilité des activités quotidiennes revient au président-
directeur général de Postes Canada, qui doit rendre des comptes au
conseil d'administration pour ce qui est de la gestion générale et du
rendement général de la société d'État.
● (1210)

[Traduction]

Le ministre des Services publics et de l'Approvisionnement est
chargé de fournir des conseils et une surveillance, afin de s'assurer
que l'orientation globale de Postes Canada est conforme aux poli‐
tiques et aux objectifs du gouvernement. En ce qui concerne les
rapports, Postes Canada fournit des renseignements sur ses activités
et son rendement dans ses rapports annuels, qui sont déposés au
Parlement par le ministre.

Monsieur le président, le mandat de Postes Canada est de servir
toutes les adresses du pays tout en assurant son autonomie finan‐
cière. Comme c'est le cas pour d'autres transporteurs postaux dans
le monde, Postes Canada évolue pour répondre aux attentes et aux

besoins changeants des clients. Nous savons que Postes Canada
connaît depuis un certain temps des difficultés financières en raison
de la baisse des volumes de courrier. La société continue d'étudier
les possibilités d'améliorer la viabilité financière de ses activités.

En ce qui concerne l'étude en question, le moratoire sur la ferme‐
ture des bureaux de poste dans les régions rurales est en place de‐
puis 1994 et n'a pas changé malgré les changements démogra‐
phiques au pays. Le Protocole du service postal canadien stipule
clairement que le maintien du service postal en milieu rural fait par‐
tie intégrante de l'engagement de Postes Canada d'offrir un service
universel, et le Protocole maintient le moratoire de 1994 dans les
régions rurales.

Monsieur le président, comme l'indique la lettre de mandat du
ministre, le gouvernement s'attend à ce que Postes Canada four‐
nisse « à un prix raisonnable, les services de grande qualité... et re‐
joigne plus efficacement les Canadiens vivant dans les régions ru‐
rales et éloignées ». La société doit notamment respecter les dispo‐
sitions énoncées dans son protocole. Dans ses rapports annuels,
Postes Canada rend compte au gouvernement de son rendement par
rapport aux engagements pris dans le cadre du Protocole.

Bien que le moratoire protège les bureaux de poste en milieu ru‐
ral de la fermeture, il convient de noter que certaines situations
peuvent se produire et avoir une incidence sur le fonctionnement
continu de tout bureau de poste. Il peut s'agir d’un départ à la re‐
traite du personnel, d'une maladie ou d'un incendie, par exemple, et
lorsque cela se produit, Postes Canada a la responsabilité de consul‐
ter la communauté pour trouver des solutions, afin de continuer de
fournir des services de qualité.

[Français]

Comme je l'ai indiqué, Postes Canada fonctionne de manière in‐
dépendante du gouvernement et est ultimement responsable de la
conduite de ses affaires.

Néanmoins, Services publics et Approvisionnement Canada sou‐
tient le ministre pour veiller à ce que l'orientation de la société
d'État reflète les objectifs stratégiques du gouvernement. Le minis‐
tère conseille également le ministre quant aux questions qui re‐
lèvent de sa responsabilité et de son autorité.

Même si le ministère n'a pas d'autorité directe sur les sociétés
d'État, il joue un rôle à l'égard de la coordination des politiques ain‐
si que de la cohérence des activités et des rapports des sociétés.

C'est avec plaisir que je répondrai aux questions que le Comité
pourrait avoir sur le rôle de Services publics et Approvisionnement
Canada à l'égard de Postes Canada.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Genuis, c'est votre tour, s'il vous plaît.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Je vous remercie, monsieur le président.

Je céderai la parole à ma collègue dans un instant, mais j'aime‐
rais d'abord présenter un avis de motion au Comité.
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Les Canadiens ont été choqués par le scandale ArnaqueCAN.
Des articles publiés en fin de semaine dans le Globe and Mail ont
mis au jour un autre aspect choquant de ce scandale, à savoir l'utili‐
sation abusive apparemment courante des marchés réservés aux
Autochtones d'une manière qui ne profite pas aux peuples ou aux
communautés autochtones. Le Globe and Mail a fait savoir que di‐
vers dirigeants autochtones ont soulevé des préoccupations impor‐
tantes au sujet de ces abus, et pourtant, rien n'a été fait.

Admettant la nécessité d'aller au fond des choses pour savoir
comment des fonds qui auraient dû profiter aux communautés au‐
tochtones du Canada ont fini dans les poches d'une poignée d'initiés
aux accointances opportunes, j'aimerais donner avis de la motion
suivante, dont nous discuterons à une date ultérieure. La motion in‐
dique ce qui suit:

Que, conformément aux paragraphes 108(1), (2) et (3)c), du Règlement, soit
créé un Sous-comité sur les opérations gouvernementales et la réconciliation
avec les Autochtones pour enquêter sur les questions relatives aux politiques
d'approvisionnement autochtone ainsi que sur d'autres aspects relevant du man‐
dat du Comité, auquel le Comité peut se référer de temps à autre, en ce qui
concerne la réconciliation avec les Autochtones, à condition que:
a) le Sous-comité soit composé de sept membres dont trois du parti gouverne‐
mental, deux de l'opposition officielle, un du Bloc Québécois et un du Nouveau
Parti démocratique, désignés par les whips qui en informeront le greffier du Co‐
mité; les premiers membres devant être désignés dans la semaine suivant l'adop‐
tion de la présente motion;
b) le Sous-comité soit présidé par un membre représentant l'opposition officielle,
choisi par le Sous-comité;
c) le Sous-comité ait les mêmes pouvoirs que le Comité, à l'exception (i) du pou‐
voir de faire rapport directement à la Chambre, (ii) du pouvoir de siéger pendant
que le Comité siège à Ottawa, et (iii) du pouvoir de siéger les jours où la
Chambre siège;
d) lorsque le Sous-comité adopte un rapport, (i) celui‑ci soit réputé avoir été
adopté par le Comité, (ii) les opinions dissidentes ou complémentaires soient dé‐
posées dans les sept jours suivant l'adoption du rapport, à moins que le Sous-co‐
mité ne prévoie un délai plus long, et (iii) le président du Comité soit chargé de
le présenter à la Chambre au nom du Comité;
e) le président du Sous-Comité puisse, s'il n'en est pas déjà membre, assister aux
réunions du Sous-Comité du programme et de la procédure, mais sans droit de
vote.

Merci, monsieur le président. Je vais céder mon temps de parole
à Mme Block.
● (1215)

Mme Kelly Block: Merci beaucoup, monsieur le président.

Dans la lettre de mandat de 2021 destinée à la ministre des Ser‐
vices publics et de l'Approvisionnement, le premier ministre lui de‐
mandait de veiller à ce que Postes Canada fournisse un service de
grande qualité à un prix raisonnable aux Canadiens des régions ru‐
rales. Vous en avez parlé dans votre déclaration préliminaire.

Il a également déclaré que la ministre du Développement écono‐
mique rural aiderait SPAC dans ce dossier.

Savez-vous s'il y a eu des discussions, des conversations ou de
l'aide de la part de la ministre du Développement économique rural
ou si le ministère a mis de l'aide à la disposition de SPAC pour
améliorer le service de Postes Canada dans les régions rurales du
Canada?

M. Lorenzo Ieraci: Bien que je ne puisse pas parler de ce qui se
fait à l'échelon ministériel, je peux vous dire que les fonctionnaires
ont échangé avec un certain nombre d'autres ministères et orga‐
nismes, y compris avec des collègues des régions rurales, afin de
pouvoir examiner les options qui pourraient s'offrir ou trouver des
idées qui pourraient être envisagées par Postes Canada pour aller de

l'avant et relever certains des défis dont il a été question au cours de
la réunion d'aujourd'hui.

Mme Kelly Block: Je vous remercie.

Vous avez aussi parlé de la loi en vertu de laquelle Postes Canada
fonctionne et du mandat qui est le sien de fournir des services pos‐
taux à tous les Canadiens de façon sécuritaire sous un régime d'au‐
tonomie financière. Un représentant de Postes Canada a fait remar‐
quer qu'il est souvent difficile de fournir un service postal sécuri‐
taire et de qualité lorsqu'il faut respecter ses moyens. Par consé‐
quent, Postes Canada accuse de déficit.

Pouvez-vous me donner une idée des plans qui ont été mis en
place pour assurer le maintien ou la reprise d'un service postal effi‐
cace dans les régions rurales du Canada tout en assurant un service
postal viable pour les Canadiens?

M. Lorenzo Ieraci: Je vous remercie de la question.

Je formulerai deux observations à cet égard.

Premièrement, Postes Canada, à titre de société d'État indépen‐
dante, est l'une des plus grandes organisations au Canada, comptant
près de 70 000 employés à l'échelle du pays. Ces employés assurent
les opérations et sont manifestement les spécialistes de la gestion de
leurs propres activités. Comme l'ont indiqué les représentants de
Postes Canada ce matin, ils entreprennent un certain nombre d'acti‐
vités, y compris les activités quotidiennes. Évidemment, comme
ces représentants l'ont souligné, il y a quand même des défis asso‐
ciés aux opérations. Les échanges que j'ai eus avec Postes Canada
m'ont permis de constater que lorsqu'il y a autant d'employés en
poste à près de 5 600 endroits, il se pose forcément des défis.

Le deuxième point concerne les activités. De toute évidence,
Postes Canada cherche toujours des moyens d'assurer son autono‐
mie financière. Il s'agit d'une société d'État, à une petite exception
près — en fait, à une exception près — de 22,6 millions de dollars.
Je ne veux pas donner l'impression que ce n'est pas une somme
conséquente, mais la société ne finance ses activités que grâce aux
revenus qu'elle génère.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Atwin, vous avez la parole pour six minutes.
Mme Jenica Atwin (Fredericton, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Je remercie les fonctionnaires de témoigner aujourd'hui.

Le livre de transition de 2023 de la ministre des Services publics
et de l’Approvisionnement indique qu'il lui incombe « de fournir
des conseils et une surveillance afin de s’assurer que l’orientation et
le rendement globaux de la société sont conformes aux politiques et
aux objectifs du gouvernement. Cela est normalement transmis à la
société par l’entremise d’une lettre d’attentes annuelle. »

Quels sont les principaux problèmes que la ministre a communi‐
qués à Postes Canada dans sa dernière lettre d'attentes? Quel mes‐
sage, le cas échéant, cette lettre d'attentes transmettait-elle au sujet
du service dans les régions rurales et éloignées?

M. Lorenzo Ieraci: La lettre d'attentes est émise chaque année
par tout ministre comptant des sociétés d'État dans son portefeuille.
En ce qui concerne Postes Canada, la lettre d'attentes énonçait un
certain nombre d'attentes. Je dirais que ces dernières entrent dans
deux ou trois catégories, que je vous exposerai, avec votre permis‐
sion.
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Premièrement, pour toutes les sociétés d'État, il y a des attentes à
l'égard de certaines mesures habituellement exigées par le Bureau
du Conseil privé ou le gouvernement en général. En ce qui
concerne Postes Canada, certaines exigences portaient évidemment
sur un certain nombre d'activités, y compris celles figurant dans la
lettre de mandat de la ministre, comme le fait d'assurer son autono‐
mie financière et d'offrir des services universels.
● (1220)

Mme Jenica Atwin: Pouvez-vous nous donner des exemples
précis concernant les régions rurales et éloignées?

M. Eugene Gourevitch (directeur, Analyse du rendement et
des répercussions, Affaires du Portefeuille, ministère des Tra‐
vaux publics et des Services gouvernementaux): La lettre indi‐
quait précisément que le gouvernement s'attend à ce que Postes
Canada continue de satisfaire aux attentes de son protocole de ser‐
vice et que c'était le rôle du conseil d'administration de demander
des comptes à la direction à cet égard.

Mme Jenica Atwin: D'accord.

Étant originaire d'une région rurale du Nouveau-Brunswick, c'est
certainement une question qui me tient à cœur.

Toujours selon le livre de transition de la ministre des Services
publics et de l’Approvisionnement, le ministère travaille en étroite
collaboration avec Postes Canada « pour étudier les possibilités
d’amélioration de la durabilité financière de ses principales activi‐
tés. » Quelles mesures le ministère envisage‑t‑il pour améliorer la
durabilité financière de Postes Canada?

M. Lorenzo Ieraci: Ici encore, le ministère a entrepris un certain
nombre d'activités, discutant notamment — comme je l'ai déjà indi‐
qué — avec d'autres ministères et organismes pour déterminer s'il
pourrait y avoir des possibilités de synergie entre les activités de
Postes Canada et d'autres organisations fédérales, et encourageant
Postes Canada à envisager d'autres activités pour assurer sa durabi‐
lité financière.

Comme les représentants de Postes Canada l'ont souligné lors‐
qu'ils ont comparu, la principale raison d'être de l'organisation est
de pouvoir livrer le courrier. La livraison de courrier est en déclin
depuis 2006, les Canadiens envoyant de moins en moins de lettres.
Comme des témoins l'ont souligné, Postes Canada mise davantage
sur la livraison de colis, pour des raisons évidentes, puisque ce mar‐
ché connaît une certaine croissance.

Nous travaillons avec Postes Canada pour tenter de lui fournir
des idées ou des suggestions afin de trouver la voie à suivre.

Mme Jenica Atwin: Je vous remercie.

Connaissez-vous le modèle des carrefours communautaires de
Postes Canada? Je remarque qu'il y a un nouveau carrefour à Mem‐
bertou, en Nouvelle-Écosse. J'ai trouvé cela particulièrement inté‐
ressant, puisqu'il s'agit d'une communauté autochtone. On trouve
dans ce carrefour des casiers à colis, des stations de recharge de vé‐
hicules électriques, des services financiers avec un guichet automa‐
tique sur place et un service d'encaissement de chèques.

Savez-vous si on envisage d'implanter des carrefours communau‐
taires partout au Canada? Cela pourrait peut-être répondre à cer‐
taines préoccupations concernant les communautés rurales.

M. Lorenzo Ieraci: Postes Canada a créé un certain nombre de
carrefours communautaires dans le cadre d'un projet pilote afin de
voir, premièrement, s'ils offrent des avantages aux communautés

locales, y compris les communautés autochtones, et, deuxième‐
ment, de mettre à l'essai son modèle d'affaires afin d'évaluer les
coûts d'exploitation de ces carrefours et de déterminer si leur ni‐
veau de revenu ou de rendement de l'investissement diffère de celui
d'un bureau de poste traditionnel. Je sais que cette analyse est en
cours. J'ignore donc si une décision a été prise pour la suite des
choses. Il s'agit toutefois d'une solution que Postes Canada a explo‐
rée.

Mme Jenica Atwin: Excellent.

Je m'intéresse également à une question qui a été posée au
groupe de témoins précédent au sujet des portefeuilles immobiliers
et de la possibilité de régler les problèmes de logement ou d'autres
questions dans la communauté.

Que fait Postes Canada pour optimiser son portefeuille immobi‐
lier, et comment SPAC l'appuie‑t‑il dans ce travail?

M. Lorenzo Ieraci: La question du logement suscite manifeste‐
ment énormément d'attention. Par conséquent, tous les ministères et
organismes fédéraux cherchent à voir ce qu'ils peuvent faire pour
faire avancer le dossier du logement.

Dans ce contexte, nous avons discuté avec Postes Canada pour
voir si son portefeuille pourrait offrir des possibilités et si ces der‐
nières pourraient être exploitées aux fins de logement, tout en te‐
nant évidemment compte du fait que Postes Canada est, de par sa
nature, une organisation opérationnelle. La société continuera
d'avoir besoin d'un grand nombre d'installations pour le tri et
d'autres activités, et de nombreux locaux sont occupés par des bu‐
reaux de poste.

Même si on se demande quelle part de ces locaux pourrait être
utilisée pour le logement, je pense qu'il est probablement opportun
pour Postes Canada de pouvoir examiner s'il y a des possibilités
d'utiliser certains locaux sans que cela ait des répercussions impor‐
tantes sur le nombre ou l'étendue des installations. Bien sûr, cette
démarche pourrait aussi réduire son empreinte, ce qui pourrait avoir
une incidence sur les coûts.

Mme Jenica Atwin: Merci.

Je pense qu'il me reste assez de temps pour poser une autre ques‐
tion.

Alors que nous discutons de l'avenir de Postes Canada, existe‑t‑il
des comparaisons internationales que nous pourrions examiner dans
le but de revitaliser un service postal national ou d'améliorer le ser‐
vice postal rural en particulier?

Le président: Il vous reste 20 secondes.
M. Lorenzo Ieraci: Dans les 16 secondes qui restent, je dirais

que nous examinons les 12 ou 15 principaux pays comparables.
Leurs bureaux de poste font tous face aux mêmes défis que ceux de
Postes Canada. Nous apprenons donc de ces pays.

Le président: Merci beaucoup.

Madame Vignola, vous disposez de six minutes.

● (1225)

[Français]
Mme Julie Vignola: Merci, monsieur le président.

Merci, monsieur Ieraci et monsieur Gourevitch.
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Je crois que c'est vous, monsieur Gourevitch, qui avez répondu à
la question de ma collègue à propos du contenu de la lettre décri‐
vant les attentes du gouvernement. Vous avez dit que le gouverne‐
ment s'attendait à ce que Postes Canada réponde aux attentes en ce
qui concerne le protocole. Sauf erreur, je crois que vous parliez du
Protocole du service postal canadien. Or, le Protocole du service
postal canadien date de 2018 et il devait être revu en 2023. À moins
que j'aie perdu toutes mes compétences en méthodologie de travail
intellectuel, je n'ai pas trouvé de nouvelle version du Protocole.

Quand le nouveau Protocole sera-t-il publié?
M. Lorenzo Ieraci: Le Protocole du service postal canadien,

comme on l'a mentionné, doit être revu tous les cinq ans. Nous
avons commencé à le réviser au cours de la dernière année, et cette
révision est toujours en cours.

Comme vous l'avez peut-être constaté lors des réponses de nos
collègues de Postes Canada, le Protocole n'a pas changé depuis
2009. Il y a donc une certaine stabilité à l'égard des principes qui y
sont énoncés et des services qui doivent être fournis par Postes
Canada aux citoyens.

Mme Julie Vignola: Certes, il y a une stabilité sur le plan des
services et des obligations, mais on se rend compte que la rentabili‐
té n'est pas au rendez-vous.

Tout à l'heure, vous avez dit que, pour améliorer la viabilité fi‐
nancière de Postes Canada, différentes mesures avaient été mises en
place, qu'il fallait compter sur une certaine synergie entre les ser‐
vices offerts partout au Canada et qu'il fallait entreprendre d'autres
activités assurant la rentabilité. Toutefois, nous n'avons pas eu de
liste de mesures ni de détails.

Au-delà de ces grandes généralités, avez-vous des détails à nous
fournir sur les moyens d'assurer la viabilité de Postes Canada? Voi‐
là ma première question.

Deuxièmement, offrir des services postaux d'un bout à l'autre du
Canada est quand même une responsabilité fort importante. Néan‐
moins, le seul montant que Postes Canada reçoit du gouvernement,
c'est 22 millions de dollars, un montant qui sert essentiellement à
couvrir les frais associés aux envois postaux des parlementaires et
au fait que tous les citoyens peuvent écrire à leur député sans avoir
à mettre de timbre-poste sur l'enveloppe. Je le répète parce que je
vois encore des timbres-poste sur les enveloppes qui me sont en‐
voyées.

Nous nous entendons tous sur le fait que Postes Canada a besoin
d'être modernisée, mais, pour ce faire, il faut de l'argent. Or, comme
Postes Canada est déficitaire, elle ne peut pas assurer elle-même sa
modernisation, et, sans modernisation, elle ne peut pas faire
d'argent. C'est comme un serpent qui se mord la queue.

Le gouvernement n'a-t-il pas un rôle à jouer pour aider cette so‐
ciété d'État à se moderniser, ce qui assurerait sa rentabilité, quitte à
lui offrir sporadiquement un soutien financier?

M. Lorenzo Ieraci: En ce qui concerne votre première question,
c'est-à-dire votre désir d'obtenir plus de détails sur les activités, je
dirais d'abord que je dois respecter l'indépendance de Postes
Canada. Les représentants de Postes Canada ont mentionné que le
rapport annuel de cette société d'État serait publié au cours des trois
prochaines semaines, je crois. Vous y trouverez des informations
sur les activités qu'elle est en train d'entreprendre, sur sa situation
financière, et ainsi de suite.

Quant à votre deuxième question, Postes Canada reçoit effective‐
ment 22 millions de dollars pour les activités que vous avez men‐
tionnées. Cela dit, cette organisation a un chiffre d'affaires de plus
de 7 milliards de dollars. Est-ce qu'elle a besoin d'argent? Une
chose est certaine: en tant que société d'État, Postes Canada reçoit
du soutien financier du gouvernement du Canada lorsqu'elle n'est
pas en mesure de financer ses activités. Par exemple, les prêts qui
lui sont accordés viennent du gouvernement du Canada.

Pour ce qui est de l'avenir, on va certainement se pencher sur des
solutions permettant d'assurer la viabilité financière de Postes
Canada, étant donné le modèle sur lequel sont basées ses activités
présentement et les coûts associés à la livraison de courrier et de
colis d'un bout à l'autre du pays et dans toutes les communautés. À
cet égard, c'est sûr qu'on va considérer différentes options pour aller
de l'avant.

Mme Julie Vignola: La modernisation demeure un élément im‐
portant qui permettrait notamment d'assurer la sécurité des gens
dans différents milieux. Tout à l'heure, j'ai parlé de Kuujjuaq et de
Lourdes‑de‑Blanc‑Sablon, entre autres, mais on retrouve aussi des
problèmes dans certaines régions dites rurales, par définition, bien
qu'elles n'en aient presque pas les caractéristiques et qu'il ne
s'agisse pas de régions éloignées. Elles font néanmoins face à des
problèmes causés par des doublons d'adresses ou même de codes
postaux qui mettent en jeu la sécurité des gens. C'est notamment le
cas lorsque des gens ne reçoivent pas leurs médicaments à temps.
Ce serait dommage que des communautés décident d'intenter des
poursuites parce qu'elles n'obtiennent pas les services que les proto‐
coles et les lois exigent qu'elles reçoivent.

Comment pouvez-vous vous assurer que cela n'arrive pas et que
les gens sont en sécurité?
● (1230)

[Traduction]
Le président: Il vous reste environ 20 secondes.

[Français]
M. Lorenzo Ieraci: D'accord.

Le conseil d'administration et le groupe de direction générale ont
la responsabilité de s'assurer que l'organisation entreprend toutes
les mesures possibles afin que ses activités soient conformes aux at‐
tentes en vigueur. Ça fera partie des conversations que nous aurons
avec Postes Canada pour ce qui est à venir.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup.

Vous avez la parole, monsieur Bachrach.
M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président. Je remercie

les témoins de comparaître.

La surveillance de l'efficacité du moratoire de 1994 sur la ferme‐
ture des bureaux de poste relève‑t‑elle du mandat de Services pu‐
blics et Approvisionnement Canada?

M. Lorenzo Ieraci: Le respect du moratoire dans les régions ru‐
rales fait partie du protocole de service, et Postes Canada fournit
chaque année à la ministre des mises à jour sur sa conformité au
protocole de service dans le cadre de ses rapports annuels. À cet
égard, mon équipe et moi examinons le rapport annuel et présen‐
tons un deuxième point de vue à la ministre.
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M. Taylor Bachrach: Alors vous surveillez bel et bien la situa‐
tion. C'est un mandat du gouvernement. Vous êtes le gouvernement,
et vous vérifiez si Postes Canada, étant une société indépendante,
accomplit son mandat. Je suppose que c'est votre réponse.

Combien de bureaux de poste ont fermé depuis le moratoire de
1994?

M. Eugene Gourevitch: Lorsque le moratoire a été instauré, il y
avait environ 4 000 bureaux protégés. Il y en a aujourd'hui environ
3 400.

M. Taylor Bachrach: Il y a donc 600 bureaux de poste qui ont
fermé leurs portes. Sur cette liste de 4 000 bureaux de poste, 600
ont disparu.

M. Eugene Gourevitch: C'est sur plus de 30 ans.

M. Taylor Bachrach: Est‑ce que SPAC ou le gouvernement en
général voient là un problème? Malgré un moratoire sur la ferme‐
ture des bureaux de poste, nous constatons qu'un pourcentage im‐
portant de ceux qui figurent sur la liste des bureaux protégés ont
fermé.

La ministre a‑t‑elle donné des directives à Postes Canada pour
renverser cette tendance? On dirait que le moratoire ne fonctionne
pas. Je suppose que c'est ce que j'essaie de dire.

M. Eugene Gourevitch: Chaque année, environ 125 bureaux
font l'objet d'un examen. De ces bureaux, seulement un petit
nombre sont fermés. Ainsi, dans plus de 99 % des cas, le moratoire
est maintenu. Cependant, nous comprenons tout à fait votre point
de vue selon lequel le nombre de bureaux a continué de diminuer,
tout comme les envois de courrier.

M. Taylor Bachrach: Voici mon observation, à titre de personne
qui représente des communautés rurales et éloignées.

Il y a des bureaux de poste de Postes Canada dans les régions ru‐
rales. Quelque chose survient au bureau de poste, comme la démis‐
sion ou le décès du maître de poste ou un incendie de l'immeuble.
L'offre de Postes Canada aux nouveaux maîtres de poste n'est fran‐
chement pas suffisante pour attirer de nouveaux titulaires à ce
poste. Comme Postes Canada n'attire pas de candidats, elle finit par
confier le service en sous-traitance. C'est un modèle de franchise de
détail: elle retient les services d'une entreprise et lui verse une com‐
mission sur les colis. Lorsque ce modèle tourne à l'échec — parce
que la commission que paie Postes Canada n'est pas adéquate —, la
communauté se retrouve avec une boîte aux lettres en acier sur le
bord de la route.

Cette description vous semble‑t‑il exact? Est‑ce ce qui se passe
dans les régions rurales du Canada en ce moment?

M. Lorenzo Ieraci: Le Canada rural a beaucoup changé au cours
des 30 dernières années. Nous avons notamment remarqué que cer‐
taines communautés qui étaient rurales il y a 30 ans ne le sont plus.
D'ailleurs, Gatineau est toujours sur la liste des communautés ru‐
rales. Je ne sais pas si bien des gens considéreraient Gatineau
comme une région rurale.

Je pense qu'il est difficile de mettre tous les bureaux de poste
dans le même panier. Voici ce que je dirais: dans certains cas, en
raison des changements démographiques, il y aura des fermetures et
des ouvertures qui s'aligneront à mesure que les Canadiens se dé‐
placent au pays.

Là où il y a évidemment des problèmes, c'est dans les endroits où
les gens ont encore besoin d'un bureau de poste, et le remplacement
est difficile.

M. Taylor Bachrach: On parle de 600 bureaux de poste, et j'es‐
saie de comprendre la tendance qui se dessine. Ces 600 bureaux de
poste ne se trouvent pas dans des collectivités urbanisées. Ce sont
des petites localités qui perdent leur bureau de poste. Je sais que
c'est le cas. Vous aussi. C'est la tendance que nous observons dans
tout le Canada.

Cela va visiblement à l'encontre du mandat de Postes Canada,
qui est de fournir un meilleur service dans les collectivités rurales
et éloignées. La société ne remplit pas le mandat qui lui a été confié
par le gouvernement. N'est‑ce pas le cas?

Le gouvernement dit à Postes Canada que la société doit s'amé‐
liorer et fournir un service postal de haute qualité dans les régions
rurales et éloignées du Canada, et Postes Canada fonctionne de telle
manière que nous avons perdu 600 bureaux de poste depuis 1994.
Les régions rurales du Canada perdent des services postaux chaque
année.

Comment se fait‑il que ce ne soit pas un problème?

● (1235)

M. Lorenzo Ieraci: Il est évident que le nombre de bureaux de
poste qui ont fermé, y compris dans le cadre du moratoire, repré‐
sente un défi. Comme vous l'avez indiqué, il y a eu 600 fermetures
au cours des 30 dernières années.

Ce sont des choses que nous explorons dans le cadre de nos dis‐
cussions avec les représentants de Postes Canada, où nous cernons
ces défis et les domaines sur lesquels la société doit pouvoir
concentrer son attention, afin de s'assurer qu'elle continue d'offrir
des services aux Canadiens dans les régions rurales.

Combien de temps me reste‑t‑il, monsieur?
Le président: Il vous reste 45 secondes.
M. Lorenzo Ieraci: Très brièvement, les ministres de la Cou‐

ronne disposent de certaines options pour poursuivre le dialogue
avec les sociétés d'État. Nous avons mentionné la lettre d'attentes,
qui est l'une d'entre elles.

L'autre option est manifestement l'encouragement pur et simple,
et c'est ce que nous faisons au sein de SPAC lorsque nous discutons
avec les intervenants de Postes Canada pour nous assurer que le
conseil d'administration de la société est conscient de ses obliga‐
tions en matière de prestation de services.

M. Taylor Bachrach: Pour que tout soit bien clair, est‑ce que le
ministre a déjà, dans la lettre d'attente, fait part à Postes Canada de
ses préoccupations au sujet de la fermeture de bureaux de poste ru‐
raux — cette perte de 600 bureaux de poste — et a‑t‑il dit à la so‐
ciété que, dans le cadre de son rôle de ministre, il voulait que
Postes Canada apporte des changements qui permettent de renver‐
ser cette tendance à la perte de bureaux de poste?

Vous avez mentionné la lettre d'attentes, mais ce que vous nous
avez lu dans cette lettre n'était que du réchauffé. En effet, il s'agis‐
sait de continuer à remplir le mandat de service, etc.

Le ministre a‑t‑il déjà exprimé des préoccupations au sujet du
fait que le moratoire n'était pas respecté par la société d'État?
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M. Lorenzo Ieraci: Dans le peu de temps dont je dispose, je di‐
rais que la lettre d'attentes définit les attentes à l'égard du conseil
d'administration, de sorte qu'elle contient généralement des élé‐
ments de nature stratégique ou des éléments qui sont axés sur les
politiques.

Le président: Je vous remercie beaucoup.

Madame Kusie, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.
Mme Stephanie Kusie: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie également les témoins d'être ici aujourd'hui.

Pendant l'heure précédente, nous avons pu accueillir des cadres
de Postes Canada. Malheureusement, le président-directeur général
de Postes Canada n'a pas comparu aujourd'hui. Nous attendons
avec impatience sa comparution à une date ultérieure.

Au cours de cette première heure, j'ai interrogé le vice-président
des opérations au sujet d'un rapport de mai 2023 sur l'atteinte à la
vie privée des Canadiens et le non-respect de la vie privée des Ca‐
nadiens. Dans ce rapport de mai 2023, le commissaire à la protec‐
tion de la vie privée a indiqué que des renseignements liés au cour‐
rier ont été recueillis auprès des Canadiens et vendus à des orga‐
nismes tiers au profit de Postes Canada.

Dans leur réponse initiale, les représentants de Postes Canada ont
indiqué que la société ne considérait pas que sa participation à ces
activités était contraire à l'intérêt public. En fait, ils ont déclaré que
les recherches démontrent que les consommateurs aiment recevoir
ces renseignements par courrier.

Je ne crois pas que les Canadiens sont heureux qu'on leur retire
leur droit à la vie privée.

Essentiellement, Postes Canada a refusé et a rejeté ce rapport et
la recommandation du commissaire à la protection de la vie privée.
Aujourd'hui, le vice-président des opérations a indiqué que des me‐
sures correctives étaient prises, comme l'évaluation des codes pos‐
taux, etc.

Tout d'abord, j'aimerais savoir si vous acceptez que la vie privée
des Canadiens soit ainsi compromise.

Deuxièmement, êtes-vous au courant des mesures d'atténuation
qui, selon les déclarations du vice-président des opérations de
Postes Canada, ont été prises?

Troisièmement, pensez-vous que ces mesures suffiront à assurer
le respect et la protection de la vie privée des Canadiens?

M. Lorenzo Ieraci: En ce qui concerne la question de la protec‐
tion de la vie privée, le commissaire à la protection de la vie privée
a manifestement remis à Postes Canada un rapport faisant état de
ses préoccupations et de ses recommandations. Comme il a été in‐
diqué aujourd'hui, Postes Canada a entrepris des activités et pris des
mesures pour répondre aux recommandations du commissaire à la
protection de la vie privée.

Pour ce qui est de savoir si ces mesures seront suffisantes ou
non, il appartient au commissaire à la protection de la vie privée de
déterminer si les recommandations et les mesures prises par Postes
Canada répondent aux préoccupations soulevées dans le rapport.
● (1240)

M. Eugene Gourevitch: J'aimerais ajouter que la lettre d'attentes
annuelle envoyée à Postes Canada mentionne également l'obliga‐
tion de répondre aux recommandations du commissaire à la protec‐
tion de la vie privée.

Mme Stephanie Kusie: Vous dîtes que vous respectez les déci‐
sions prises par de hauts fonctionnaires indépendants du Parlement.

M. Eugene Gourevitch: Oui, tout à fait.

Mme Stephanie Kusie: C'est excellent.

Une autre question dont le Comité est saisi est celle des « straté‐
gies d’hameçonnage » dans le cadre du scandale lié à l'application
ArriveCAN, ou ArnaqueCAN, comme elle est désormais connue.

Dans ce processus, un entrepreneur ou un vendeur fait une cer‐
taine proposition liée à certains sous-traitants — certains autres
vendeurs partenaires — puis, lorsque le contrat est attribué, il
change les vendeurs et les arrangements sur le fondement desquels
le contrat a été attribué.

Quelle analyse votre service a‑t‑il effectuée pour éviter ce type
de stratégie d'hameçonnage?

M. Lorenzo Ieraci: Voulez-vous dire le travail qui a été fait avec
Postes Canada sur les questions relatives à leurs activités de passa‐
tion de marché?

Mme Stephanie Kusie: Je veux dire dans l'ensemble du gouver‐
nement.

M. Lorenzo Ieraci: Malheureusement, j'étais prête à parler de
Postes Canada aujourd'hui. Je sais que le ministère a entrepris un
certain nombre d'activités dans le domaine de l'approvisionnement,
mais je ne sais pas si je suis bien placée pour fournir une réponse
éclairée.

Mme Stephanie Kusie: Dans votre rôle au sein du ministère des
Travaux publics, avez-vous observé une culture de non-conformité
chez les entrepreneurs et les sous-traitants en raison de l'attitude in‐
souciante du ministère, qui accepte trop facilement les stratégies
d'hameçonnage?

Je pense que cela entre dans le cadre des questions que nous
abordons aujourd'hui. Il s'agit de la culture générale du ministère
par rapport non seulement à Postes Canada, mais aussi à votre mi‐
nistère lui-même.

M. Lorenzo Ieraci: Dans le cadre de mon rôle de sous-ministre
adjoint des politiques, de la planification et des communications, je
dirais que j'ai pu observer, depuis mon arrivée au ministère, en
2018, que le ministère est conscient qu'il y a certaines obligations et
exigences à respecter, non seulement en matière d'approvisionne‐
ment, mais aussi dans plusieurs autres domaines. Nous avons déjà
parlé de la protection de la vie privée et d'autres éléments connexes.
Le ministère entreprend, au mieux de ses capacités, ce travail d'une
manière qui est conforme à toutes ces règles et directives et à tous
ces règlements.

Mme Stephanie Kusie: Je vous remercie de vos témoignages
aujourd'hui.

Je vous remercie, monsieur le président.

Le président: Je vous remercie, madame Kusie.

Monsieur Bains, vous avez la parole.

M. Parm Bains (Steveston—Richmond-Est, Lib.): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Je remercie les représentants du ministère d'être ici aujourd'hui.
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Monsieur Ieraci, étant donné que vous êtes responsable de la pla‐
nification et des communications et que nous avons parlé de la
lettre annuelle qui est envoyée à SPAC, selon vous, est‑ce suffisant,
compte tenu des changements rapides dans le domaine des envois
postaux et de la distribution du courrier? La lettre annuelle est-elle
suffisante ou y a‑t‑il d'autres communications périodiques entre
Postes Canada et SPAC?

M. Lorenzo Ieraci: Je vais vous donner une réponse en deux
parties.

Tout d'abord, il faut savoir que Postes Canada est une des plus
grandes organisations au Canada. Elle compte près de 70 000 em‐
ployés répartis dans 5 600 localités partout au pays. Nous avons des
contacts réguliers avec les employés et nous tenons avec eux des
réunions toutes les deux semaines ou toutes les semaines pour dis‐
cuter des difficultés à résoudre et des occasions que pourrait saisir
la société.

Ensuite, vous avez parlé dans votre première question de la lettre
d'attentes. Comme je l'ai mentionné tout à l'heure, les lettres d'at‐
tentes font partie des outils dont se servent les ministres pour indi‐
quer les attentes auxquelles doivent répondre les sociétés d'État.
Elles ne sont pas transmises uniquement à Postes Canada, mais
bien à toutes les sociétés d'État. D'autres mécanismes sont égale‐
ment utilisés.

En terminant, si vous le permettez, je dirais, comme nous l'avons
évoqué très brièvement un peu plus tôt, que les difficultés que
connaît Postes Canada heurtent de nombreux autres pays, que ce
soit les États‑Unis, l'Australie, le Royaume‑Uni ou la France. La li‐
vraison de lettres par la poste enregistre un déclin généralisé. Les
services postaux dans le monde sont tous aux prises avec les diffi‐
cultés causées par ce déclin, notamment la baisse des revenus et
l'augmentation des points où le courrier doit être livré, ce qui
amène des préoccupations fondamentales.

Bon nombre de pays ont décidé de fournir une aide financière à
leurs services postaux ou aux services de courrier. Certains autres
empruntent des avenues différentes. J'inviterais le Comité à exami‐
ner dans le cadre de son étude ce que font les Australiens avec leur
système postal.
● (1245)

M. Parm Bains: Vous êtes au fait des tendances récentes dans le
domaine de la livraison du courrier et vous observez les mesures
prises dans d'autres pays. J'aimerais savoir ce que vous avez appris.
Outre le fait de constater que les difficultés sont similaires, quels
enseignements tirez-vous et quels seraient les modèles à imiter?
Vous venez de mentionner l'Australie. Que fait ce pays? Le
contexte là‑bas est comparable à celui du Canada, puisque les deux
pays ont un vaste territoire comprenant des régions difficiles d'ac‐
cès.

M. Lorenzo Ieraci: Je vais soulever deux points avant de céder
la parole à M. Gourevitch.

Lorsque nous regardons le modèle australien, comme vous l'avez
indiqué, l'Australie et le Canada ont beaucoup de points en com‐
mun sur le plan géographique. En outre, certains des défis à relever
et certaines des possibilités à saisir sont assez semblables dans les
deux pays. Nous constatons que le problème est passablement com‐
plexe et que différents facteurs entrent en jeu. Il y a des choses
comme la notion d'universalité qui consiste à s'assurer que tous les
Canadiens ont droit à un service de livraison de qualité comparable
partout au pays, ce qui se répercute sur les coûts. Par contre, la li‐

vraison dans les régions un peu plus faciles d'accès occasionne ha‐
bituellement des coûts moins élevés.

Pendant son étude sur le sujet, le Comité va constater que les
problèmes que nous sommes en train d'approfondir ont un niveau
de complexité assez élevé.

Je cède la parole à M. Gourevitch.
M. Eugene Gourevitch: J'ajouterais que les postes un peu par‐

tout dans le monde ont un privilège exclusif, un monopole, pour la
livraison du courrier. À mesure que le déclin se poursuivra, le fi‐
nancement ne permettra plus à un moment donné de maintenir le
service universel actuel. Étant donné que les services postaux sont
en train de passer d'un système axé sur la livraison de messages à
un système centré sur les biens, la logistique et les colis, le gouver‐
nement devra réfléchir à la notion de service universel dans le
monde d'aujourd'hui.

Plusieurs pays adoptent des formules telles que la livraison du
courrier tous les deux jours, tandis que d'autres, comme M. Ieraci
l'a mentionné, décident de subventionner la poste nationale. Parmi
les 192 pays membres de l'Union postale universelle — agence
technique des Nations unies qui fournit un forum pour le secteur
postal —, plus de la moitié subventionnent leurs postes sous une
forme ou une autre pour assurer le maintien du service universel.

M. Parm Bains: Je sais que ce point a déjà été soulevé. J'ai la
chance de vivre à Richmond, en Colombie-Britannique, dans une
ville plaque tournante qui compte un grand nombre de points d'ac‐
cès et de centres de services. La ville a mis en place un modèle de
carrefour communautaire pour la livraison de colis dans un bureau
de poste de la Société au Canadian Tire. Les gens sont nombreux à
y aller. Le modèle semble très bien fonctionner.

Le modèle de carrefour communautaire fonctionne‑t‑il?
Le président: Malheureusement, nous n'avons pas assez de

temps pour la réponse. Vous pourriez peut-être nous la transmettre
par écrit. Je pense que Mme Atwin a elle aussi abordé ce point.

Nous avons Mme Vignola pour deux minutes et demie.

[Français]
Mme Julie Vignola: Merci beaucoup, monsieur le président.

Monsieur Ieraci, dans votre allocution, vous avez dit que Ser‐
vices publics et Approvisionnement Canada offrait des conseils et
de la surveillance.

Pour ce qui est des conseils, certains sont-ils orientés vers la
sous-traitance? Autrement dit, conseillez-vous à Postes Canada
d'offrir des contrats en sous-traitance? Est-ce que vous allez aussi
loin que ça lorsque vous offrez des conseils?

M. Lorenzo Ieraci: En ce qui concerne les activités quoti‐
diennes de Postes Canada, c'est la société d'État qui en assure la
gestion, bien sûr.

Par ailleurs, en matière d'approvisionnement, Postes Canada n'est
pas assujettie à la plupart des politiques du Conseil du Trésor, étant
donné que les sociétés d'État ne sont pas traitées par les mêmes dis‐
positions de la loi. Postes Canada jouit donc d'une indépendance
dans ses activités d'approvisionnement et, pour notre part, nous
n'intervenons pas du tout à cet égard.

Mme Julie Vignola: Merci beaucoup.
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Nous lisons assurément dans les pensées l'un de l'autre puisque,
quand je prenais des notes, je me disais qu'il fallait notamment étu‐
dier les systèmes postaux de l'Australie et du Royaume‑Uni, en dis‐
tinguant bien le système de l'Angleterre d'avec celui de l'Écosse.
Dans un cas, il a fallu deux semaines pour qu'un envoi arrive à des‐
tination; dans le cas de l'Angleterre, c'était quatre mois. Dans le cas
du Danemark et de la Suède, j'ai reçu en moins de deux semaines
ce que j'avais envoyé par la poste à partir de ces endroits, ce qui est
excellent. On ne voit même pas ça au Québec, je peux vous le ga‐
rantir. Quand j'envoie quelque chose à ma sœur, à Fermont, ça peut
prendre plus de deux semaines avant qu'elle le reçoive. Ce sera
donc une chose à étudier, assurément.

Est-ce que Services publics et Approvisionnement Canada fait
aussi des études approfondies, avec la collaboration de Postes
Canada?

On nous dit que tout le monde vit la même chose. D'accord, c'est
parfait, mais j'ai l'impression que ça devient une excuse pour ne pas
avancer, et c'est déplorable. À un moment donné, il faudrait recon‐
naître qu'on a un problème et trouver des solutions. Celles-ci en‐
gendreront peut-être des coûts supplémentaires, mais, de façon ac‐
tuarielle, ce sera avantageux. Je parle ici d'avoir une vision moins
comptable et plus actuarielle.

Est-ce qu'une telle vision existe au sein du gouvernement?
● (1250)

M. Lorenzo Ieraci: Je vous dirais que nous entreprenons des ac‐
tivités dans la mesure de nos moyens. Il faut réaliser une chose:
Postes Canada est une organisation comptant près de 70 000 em‐
ployés, comme je l'ai mentionné, tandis que notre équipe compte
moins de 12 employés. Nous exerçons nos activités à l'égard de
l'ensemble des agences et sociétés d'État qui font partie du mandat
de notre ministre. Postes Canada est l'une d'elles, mais elle n'est pas
la seule. Nous faisons tout le travail qu'il nous est possible de faire
pour trouver des idées et des pistes de solution.
[Traduction]

Le président: Merci.

Je cède la parole à M. Bachrach.
M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.

Je vais poursuivre la discussion sur la fermeture des bureaux de
poste dans les régions rurales et sur cette tendance consistant à rem‐
placer les bureaux de poste de la Société par des services de sous-
traitance qui offrent des boîtes postales sur le bord de la route.

J'ai discuté avec Carmen McPhee, conseillère en chef de la bande
de Tahltan de la nation Tahltan, dans le Nord de la Colombie-Bri‐
tannique. Il y a quelques années, Postes Canada a confié en sous-
traitance à la bande de Tahltan la gestion du bureau de poste de
Dease Lake qui sert la communauté. Or, la formule ne fonctionne
pas, car la somme que Postes Canada est prête à verser dans le
cadre du marché ne couvre pas le coût des opérations du bureau de
poste. La bande essuie donc annuellement des pertes de dizaines de
milliers de dollars. La cheffe McPhee souhaiterait que Postes
Canada reprenne la gestion des services postaux et rouvre un vrai
bureau de poste de la Société dans la communauté.

À votre connaissance, dans un contexte où de nombreux bureaux
de poste ferment partout au Canada, voit‑on des services offerts en
sous-traitance par des franchises dans des commerces retourner au
modèle de bureau de poste doté d'un maître de poste syndiqué dont

les coûts sont payés par la Société? Observez-vous des transitions
de ce genre? Existe‑t‑il un mécanisme permettant de délaisser les
modèles de sous-traitance qui ont échoué pour revenir à la formule
traditionnelle qui offre des services complets à la communauté?
Sommes-nous au contraire condamnés à garder le modèle des
boîtes postales sur le bord de la route — où il faut aller chercher le
courrier à une température de ‑40° dans deux pieds de neige — qui
ne permet même pas d'acheter des timbres? Que dites-vous à la
cheffe McPhee?

M. Lorenzo Ieraci: Il y a deux choses.

D'abord, au sujet de la question de savoir si nous observons une
inversion du mouvement vers la sous-traitance, je ne connais pas la
réponse. Comme je l'ai indiqué, Postes Canada est une société
d'État indépendante qui gère elle-même ses opérations.

Dans de nombreux cas... Il faut tenir compte que l'exemple de
Dease Lake, que vous avez décrit, est très différent par rapport à de
nombreuses autres franchises. Il arrive aussi que Postes Canada éta‐
blisse une franchise dans un commerce — quelqu'un a mentionné
Walmart ou Shoppers Drug Mart. Je le répète, il faut convenir que
dans certaines communautés, le modèle ne fonctionne pas pour des
raisons évidentes, mais qu'il a tendance à fonctionner dans plu‐
sieurs autres. Les Canadiens ont indiqué dans une étude sur l'opi‐
nion publique qu'ils voulaient avant tout avoir accès au service, que
ce soit dans un bureau de poste détenu par la Société ou dans une
franchise...

M. Taylor Bachrach: Il n'y a ni Walmart ni Shoppers Drug
Mart.

M. Lorenzo Ieraci: Voilà pourquoi j'ai dit que...
Le président: Merci. Le temps est écoulé.

Madame Block, vous avez la parole.
Mme Kelly Block: Merci beaucoup, monsieur le président.

J'aimerais revenir sur la Loi sur la Société canadienne des postes.

À la deuxième disposition, on indique que la prestation de ser‐
vices postaux aux régions rurales du pays fait partie intégrante du
service universel qu'offre Postes Canada. Si elle fait partie inté‐
grante du service universel qu'offre Postes Canada et qu'elle est ef‐
fectivement décrite comme telle dans la Loi, j'aimerais revenir sur
la question du moratoire.

Plus tôt au cours de la réunion, nous avons entendu le témoi‐
gnage de M. Yee, qui a affirmé que si un bureau de poste figure sur
la liste, il ne sera pas fermé. Vous-même, monsieur Gourevitch,
avez déclaré que le moratoire n'avait pas changé. J'imagine que
vous parliez du libellé du moratoire et pas nécessairement du fait
que des fermetures ont toujours lieu dans les régions rurales du
Canada.

Je vous pose ma question. En ce qui concerne le moratoire et,
comme mon collègue l'a souligné, si Postes Canada est incapable
de trouver un espace commercial pour accueillir un bureau de poste
ou si un maître de poste décède ou quitte son poste et qu'on n'est
pas en mesure de trouver un remplaçant, il semblerait que la ferme‐
ture de bureaux de poste au moyen de l'attrition soit une façon pour
le gouvernement du Canada de contourner le moratoire.

Votre ministère prend‑il des mesures pour s'assurer que cette la‐
cune dans le moratoire est comblée?
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● (1255)

M. Lorenzo Ieraci: Encore une fois, comme nous l'avons indi‐
qué, nous travaillons avec Postes Canada et nous le lui signalons
chaque fois que nous apprenons qu'un bureau de poste ou un em‐
placement en région rurale risque de fermer. Il ne faut cependant
pas oublier que la société d'État est indépendante et responsable de
la gestion de ses opérations et que le conseil d'administration entre‐
prend en fin de compte l'examen et veille à ce que la direction de
Postes Canada respecte toutes les obligations qui lui incombent.
Nous signalons ces situations. Toutefois, évidemment, compte tenu
des chiffres que nous avons mentionnés aujourd'hui — 600 bureaux
de poste ont fermé leurs portes sur une période de 30 ans —, il y a
des cas où des bureaux de poste ferment leurs portes, malheureuse‐
ment.

Mme Kelly Block: Je dirais que le gouvernement du Canada et
le ministère des Services publics et de l'Approvisionnement, qui
sont responsables de surveiller l'application de la Loi sur la Société
canadienne des postes, devraient vraiment examiner la Loi et le fait
que la prestation des services postaux aux régions rurales du
Canada fait partie intégrante d'un service universel.

Je suis députée d'une grande collectivité rurale, comme je l'ai dé‐
jà dit, je crois. Dans une localité, il y a un bureau de Postes Canada
dans une salle communautaire. On y mène des collectes de fonds
pour couvrir les coûts du service. Je pense que c'est répréhensible.
Nous parlons d'un service qui est censé être accessible à tous. Je
n'en dirai pas plus à ce sujet.

Le ministre des Services publics et de l'Approvisionnement est
censé fournir des conseils à Postes Canada et s'assurer que l'orienta‐
tion et le rendement globaux de la société d'État sont conformes
aux politiques et aux objectifs du gouvernement. Je sais que ces
renseignements sont habituellement transmis par une lettre d'at‐
tentes et je pense que nous en avons parlé également.

Le ministre a‑t‑il remis la lettre annuelle en question à Postes
Canada cette année?

M. Lorenzo Ieraci: Oui, il l'a fait.
Mme Kelly Block: Vous avez déjà répondu qu'il était question

de la protection de la vie privée des Canadiens dans cette lettre. De
quelles autres questions importantes la lettre du ministre
traite‑t‑elle?

M. Lorenzo Ieraci: Comme je l'ai dit, un certain nombre de
questions ont été soulevées, ce qui comprend des indications que
nous avons reçues du Bureau du Conseil privé.

M. Eugene Gourevitch: Dans le budget de 2023, on a annoncé
des réductions de dépenses qui devraient toucher également les so‐
ciétés d'État, et il a été question de la nécessité de respecter le Pro‐
tocole du service postal canadien.

J'ajouterai qu'en plus du moratoire visant les régions rurales, le
protocole prévoit que 98 % des Canadiens vivent dans un rayon de
15 kilomètres d'un bureau de poste, 88 % dans un rayon de 5 kilo‐
mètres et 78 % dans un rayon de 2,5 kilomètres. Les règles ne se
limitent pas à un moratoire sur les fermetures. Il faut aussi veiller à
ce que les collectivités aient accès aux services.

Comme l'a mentionné le député Bachrach, il est certainement
possible d'examiner le cadre actuel du moratoire visant les régions
rurales et d'envisager de possibles changements dans le processus
d'examen du Protocole du service postal canadien qui doit avoir
lieu. Nous devons trouver des moyens de garantir la protection des

services dans les collectivités rurales en examinant des choses aussi
simples que...

Le président: Merci beaucoup. Le temps est écoulé.

Monsieur Kusmierczyk, allez‑y, s'il vous plaît.
M. Irek Kusmierczyk: Merci, monsieur le président.

Avant de commencer à interroger les témoins, j'aimerais vous po‐
ser une question, monsieur le président.

Lorsque les premiers ministres des provinces ont comparu, nous
leur avons demandé de nous transmettre les échanges qu'ils avaient
eus avec le Comité avant de comparaître. J'aimerais savoir si nous
avons reçu la correspondance en question.

Le président: Avons-nous reçu...
M. Irek Kusmierczyk: Nous pourrions peut-être envoyer un

rappel pour que cette information soit envoyée au Comité.
Le président: Bien sûr.

Nous allons également vérifier auprès de M. Bigelow, comme je
l'ai mentionné, car nous avons un remplaçant aujourd'hui.

M. Irek Kusmierczyk: C'est parfait. Je vous remercie.

Messieurs, je vous remercie beaucoup de comparaître devant
notre comité et de nous fournir de l'information.

L'année dernière, à Nanaimo, si j'ai bien compris, Postes Canada
a dévoilé son premier parc de véhicules électriques. Quatorze four‐
gonnettes de livraison 100 % électriques ont été dévoilées dans le
cadre de notre stratégie pour un gouvernement vert visant à électri‐
fier 14 000 véhicules du parc de Postes Canada.

A‑t‑on fait une analyse des économies que Postes Canada pour‐
rait réaliser en remplaçant ses parcs de véhicules équipés de mo‐
teurs à combustion, de moteurs à combustible fossile, par des parcs
de véhicules électriques? Prévoyez-vous des économies, étant don‐
né qu'il s'agit de 14 000 véhicules?

Nous savons que les coûts liés à l'entretien des véhicules élec‐
triques ainsi que ceux liés à leur alimentation sont moindres.
Peut‑on s'attendre à ce que la transition vers les véhicules élec‐
triques permette à Postes Canada de réaliser des économies? Je
crois que nous avons prévu plus de 1 milliard de dollars pour Postes
Canada seulement, dans le cadre de cette transition, si je ne me
trompe pas.

Pouvez-vous nous en parler un peu?
● (1300)

M. Lorenzo Ieraci: Je sais que Postes Canada fait une analyse
de la possibilité d'électrifier son parc de véhicules. Encore une fois,
étant donné que Postes Canada a des emplacements partout au
pays, à certains endroits, électrifier son parc de véhicules pourrait
être un peu plus facile et entraîner des économies, comparativement
à d'autres où cela pourrait être un peu plus difficile du point de vue
de l'infrastructure.

Je sais que c'est l'une des choses que Postes Canada examine
dans le cadre de l'évaluation de ses coûts permanents et des possibi‐
lités de réduire une partie de ces coûts. Évidemment, l'électrifica‐
tion d'un parc de véhicules aurait lieu lorsque le parc actuel attein‐
drait la fin de son cycle de vie utile, ce qui serait évidemment légè‐
rement différent pour chaque véhicule.
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Je n'ai pas de réponse précise à vous donner au sujet des écono‐
mies de coûts, mais je sais que Postes Canada étudie cette transition
à l'heure actuelle.

M. Irek Kusmierczyk: Si jamais vous avez cette information et
que vous pouvez la transmettre au Comité ultérieurement, ce serait
formidable. J'aimerais être en mesure de voir s'il existe une analyse
des coûts concernant les possibles économies liées à la transition
vers des véhicules électriques.

Pour l'instant, le déploiement des véhicules électriques se fera
dans les zones urbaines où il existe des infrastructures — des
bornes de recharge, par exemple — et où les collectivités sont
proches les unes des autres.

Dans la transition vers les véhicules électriques, anticipez-vous
des problèmes propres à la livraison en milieu rural?

M. Lorenzo Ieraci: Étant donné que je m'aventure dans un do‐
maine que je ne connais pas très bien, je vais être assez prudent
parce qu'il s'agit, encore une fois, d'une question opérationnelle
pour Postes Canada.

Je pense que l'un des problèmes... Je ne suis pas un spécialiste
des véhicules électriques, alors j'espère que les Canadiens ne seront
pas offusqués si je me trompe...

Le président: M. Kusmierczyk en sera offusqué.
M. Lorenzo Ieraci: D'accord. Merci, monsieur le président.

Par exemple, dans les collectivités du Nord, où la température
peut être très froide, nous savons qu'il peut y avoir des problèmes
sur le plan de l'autonomie des batteries.

Encore une fois, étant donné que Postes Canada compte
5 600 emplacements répartis partout au pays et qu'elle dessert diffé‐
rents types de collectivités, je ne sais pas nécessairement si une ap‐
proche unique fonctionnerait lorsqu'il s'agit de gérer le parc de vé‐
hicules. Elle doit être en mesure d'orienter ses efforts de manière à
ce que les coûts associés soient appropriés et qu'il puisse y avoir un
retour sur l'investissement.

M. Irek Kusmierczyk: Vous avez déjà comparu devant notre co‐
mité lorsque vous étiez à la tête du Bureau des petites et moyennes
entreprises. J'aimerais savoir si le principe de l'universalité de
Postes Canada est, à votre avis, un avantage pour les petites entre‐
prises au Canada.

D'après le point de vue que vous aviez dans le cadre des fonc‐
tions que vous occupiez auparavant, peut‑on considérer que le fait

d'avoir ce réseau et ce service est un avantage pour les petites entre‐
prises du Canada?

M. Lorenzo Ieraci: Je ne suis plus au Bureau des petites et
moyennes entreprises depuis... Le nom de cet organisme a changé.
Il s'agit maintenant de Soutien en approvisionnement Canada. Ex‐
cusez-moi. Cela fait maintenant un certain nombre d'années que je
n'y travaille plus.

Je pense qu'il y a un avantage. Les petites entreprises, notam‐
ment selon l'endroit où elles sont situées, peuvent disposer de diffé‐
rentes options pour l'expédition, et en particulier pour l'expédition
interentreprises, mais dans certains cas, elles comptent sur Postes
Canada. Il est évident que l'accès à Postes Canada pour leurs biens
et leurs services... On a parlé plus tôt de quelques cas où cela n'a
peut-être pas fonctionné comme prévu dans le passé.

Il y a évidemment un avantage en ce qui concerne la notion d'u‐
niversalité. Comme je l'ai déjà mentionné, j'inviterais le Comité à
examiner, dans le cadre de son étude, ce que fait l'Australie, parce
qu'elle se heurte à des difficultés similaires à celles auxquelles nous
faisons face ici, au Canada, sur les plans démographique et géogra‐
phique.

M. Irek Kusmierczyk: Merci.
Le président: Merci beaucoup.

Messieurs, je vous remercie d'avoir été des nôtres.

Je suis ravi que M. Kusmierczyk vous ait donné l'occasion de
mentionner Soutien en approvisionnement Canada. À titre d'infor‐
mation pour les gens qui nous regardent — les trois ou quatre per‐
sonnes qui nous regardent sur ParlVU en ce moment —, il s'agit
d'un programme phénoménal offert par le gouvernement du
Canada. Nous y avons eu beaucoup recours dans la circonscription
d'Edmonton-Ouest. Je recommande vivement à tous les proprié‐
taires de petites entreprises qui souhaitent soumissionner pour des
marchés canadiens de consulter le site Web. Je le recommande vi‐
vement.

Chers collègues, je veux seulement dire un petit mot à propos de
mercredi. Le greffier vous enverra un courriel concernant les docu‐
ments de Dalian et de Coradix et la traduction. Nous siégerons à
huis clos pendant environ 15 minutes pour en discuter. Le courriel
que vous recevrez aujourd'hui portera sur la journée de mercredi.

S'il n'y a rien d'autre, je lève la séance.
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